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Soucieux de respecter au mieux les obligations de 
réserve qui prévalent en matière de communication 
électorale dans les mois précédant un scrutin muni-
cipal et intercommunal, nous avons pris la décision 
de ne pas publier d’éditorial dans ce N°97 de Plus 
Grand Besançon.

Nous vous souhaitons nos meilleurs vœux pour 2020.

Restons 
connectés

DOSSIER P.12
Ce qu’il faut savoir !

Élections, comment 
ça marche ? 
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Comment fonctionne 
l’intercommunalité ? 
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Grand Besançon Métropole 

GrandBesançon

@BesançonBoosteur
deBonheur

Grand Besançon
Développement 

webzine
plus.grandbesancon.fr

www.grandbesancon.fr

Belle et  heureuse
Année ! 



PLUS  DE LIENS DE LIENS
PLUS.GRANDBESANCON.FR, FACEBOOK, INSTAGRAM, LINKEDIN… 

RETROUVEZ TOUTES LES ACTUS QUOTIDIENNES DU GRAND BESANÇON EN LIGNE.

SUR YOUTUBE
Grand Besançon Métropole

Retour en vidéo sur l’édition 
2019 du Hacking Health 
Besançon.

https ://bit.ly/2rWVxpF

SUR LINKEDIN
// GRAND BESANCON CAPITALE 

DE L’HORLOGERIE //

Très beau reportage de 
France 3 Franche-Comté sur 

Jean Humbert-Droz, figure de 
l’horlogerie grand bisontine qui 

exprime sa passion pour son 
métier d’horloger et la flamme 

qui l’anime encore à 83 ans 
lorsqu’il travaille.

https ://bit.ly/362CLM6

SUR FACEBOOK
Magnifique lever de soleil sur la commune d’Audeux par Jean-Charles Sexe.

https ://bit.ly/2RppM33

SUR INSTAGRAM
#Besancon Boosteur de Bonheur

Magnifiques photos de « La forêt des 
merveilles » lors du marché de Noël 
de Besançon. Un long cheminement 
entre 125 sapins décorés et illuminés 
sur le thème d’Alice au pays des 
merveilles qui a été parcouru par 
plusieurs milliers de Grand Bisontins.

https ://bit.ly/2sOFB9b
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PLUS  D’ÉCHOS D’ÉCHOS

La marque grand bisontine de haute horlogerie 
PHENOMEN Watches perfectionne son modèle 
phare baptisé Axiom. Et pour promouvoir sa notoriété, 
l’entreprise a recruté un ambassadeur de choix avec 
l’un des meilleurs joueurs de basket au monde : Rudy 
Gobert. Le Point revient sur ce partenariat fécond et sur 
l’évolution du modèle.

https ://bit.ly/2DFzN4a

Une étude nationale mesurant les territoires où l’on a le plus de 
chance de concilier un emploi stable et un achat immobilier classe 
Besançon en première position.

https ://bit.ly/2LiKPjY

Paris Match présente l’exposition « La Chine rêvée » de 
François Boucher qui se déroule actuellement au Musée 
des Beaux-Arts et d’archéologie de Besançon.

https ://bit.ly/34GPFzb

Un article portant sur la gestion des déchets revient sur la politique 
menée par le Grand Besançon en la matière.

https ://bit.ly/2DHIwCN
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L’institut FEMTO-ST, en partenariat 
avec l’université libre de Bruxelles 
(ULB) et la société de production 
Darrowan Prod, a réalisé un court 
métrage d’animation microscopique 
en stop motion. Baptisé « Stardust 
Odyssey » ce film hommage à Da-
vid Bowie, contient le plus petit per-
sonnage animé de l’histoire… Pas 
plus gros qu’une poussière et quasi 
invisible à l’œil nu (300 microns de 
haut, soit 0,3 mm) ce personnage 
est l’aboutissement d’un exploit 
technologique sans précédent : 
« À cette échelle, il est impossible 
d’avoir une marionnette articulée. 
Pour décomposer les mouvements 
du personnage et lui donner vie, 
250 figurines microscopiques ont 
été imprimées par l’ULB sur une im-
primante 3D laser à deux photons » 
explique Michaël Gauthier cher-

cheur en microrobotique à l’institut 
FEMTO ST.

Un microscope 
comme caméra…
Ce film bat ainsi le record du monde 
du plus petit personnage animé qui 
était détenu jusque-là par l’entreprise 
Nokia (10 mm de haut). Il est surtout 
une formidable vitrine du savoir-faire 
quasi unique au monde de l’Institut 
FEMTO-ST en matière de robotique mi-
niature de précision. Car un autre ins-
trument a été détourné de ses usages 
scientifiques premiers pour la réalisa-
tion du film. La plateforme µRobotex a 
en effet permis le positionnement robo-
tisé des figurines ainsi que la réalisa-
tion d’images grâce à son microscope 
électronique à balayage intégré. Un 
exploit à découvrir en suivant ce lien :
stardust-odyssey.com

Un nouveau chapitre s’ouvre pour 
Saint-Jacques. À compter de 2025, 
une grande bibliothèque réunira la bi-
bliothèque universitaire de Lettres et 
Sciences humaines, la médiathèque 
Pierre Bayle et la bibliothèque d’étude et 
de conservation. Les concepteurs de ce 
projet ont souhaité apporter la lumière 
au cœur de l’édifice avec une longue fa-
çade élégante de verre et de métal aux 
reflets de bronze qui ouvrira le bâtiment 
sur l’avenue du 8 mai 1945 et le parc 
Chamars. De l’autre côté, l’aile ancienne 
Saint-Bernard rénovée fera face à un 
nouveau jardin spécialement créé. Une 
ambiance chaleureuse règnera dans le 
bâtiment grâce à l’utilisation du bois et 
de la pierre pour rendre la visite agréable 
et favoriser le travail des étudiants. Une 
cafétéria, des petites salles de travail où 
se retrouver, un étage complet pour la 
jeunesse, un espace dédié au jeu vidéo, 
des espaces numériques…complèteront 

l’édifice. Le coût total de cette Grande 
bibliothèque, qui est le symbole de la 
future « Cité des Savoirs et de l’Innova-

tion » et qui réunira les 3 bibliothèques 
sera de l’ordre de 60 M€ toutes dé-
penses confondues.

GRANDE BIBLIOTHÈQUE DE SAINTJACQUES :
LE LIVRE S’OUVRE

PLUS D’ACTUS
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FEMTO ST :champion de la miniaturisation

Unique en France par la réunion sous un seul toit d’une bibliothèque universitaire et d’une 
médiathèque, la Grande bibliothèque du Grand Besançon dévoile enfi n son visage. Le concours 
international d’architecture lancé au début de l’année 2019 par Grand Besançon Métropole 
et l’Université de Franche-Comté, a été remporté par le cabinet parisien de Pascale Guédot, 
associé au cabinet bisontins Amiot et Lombard.

La future Grande Bibliothèque se situera en face
du parc Chamars le long des lignes de tramway

à Saint-Jacques. La vue proposée est prise depuis
le Pont Canot. Inauguration prévue en 2025. 

Le plus petit personnage animé de l’histoire prend 
la forme de David Bowie.



Située avenue Léo Lagrange sur la ligne de 
bus en site propre à proximité d’autres équi-
pements sportifs importants (Palais des sports, 
stades, piscine Mallarmé…) et dans la zone de 
la fac de sport, la salle d’escalade Marie Paradis 
trouve toute sa place. Ce projet phare construit 
pour favoriser la pratique de l’escalade devien-
dra un élément clé pour apprendre l’escalade 
sur voies naturelles. Car ce sport spectaculaire 
entre dans le champ des activités de plein-air, 
que le Grand Besançon promeut à travers son 
projet Grandes Heures Nature.

Projet unique dans la Région
Unique dans la Région, cet équipement de 
près de 1 000 m² aux performances énergé-
tiques remarquables (centrale photovoltaïque, 
récupération des eaux de pluie, isolation…), 
sera modulable pour s’adapter aux normes 
des compétitions nationales et internationales. 

D’un coût de 3,7 M€, ce bâtiment sera géré 
par le club Entre-Temps Escalade qui compte 
1 000 adhérents et accueillera aussi le Club 
Alpin français. Les établissements scolaires 

proches pourront, quant à eux, utiliser ce nou-
vel équipement et des projets seront conduits 
en partenariat avec la maison de quartier 
de Montrapon.

PLUS D’ACTUS
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« Paradis » de l’escalade
La nouvelle salle d’escalade à vocation internationale est inaugurée ce mois-ci. Baptisée 
Marie Paradis du nom de la première femme à avoir gravi le Mont-Blanc en 1808, cet 
équipement vient compléter le pôle sportif des Montboucons et renforce la pratique d’un 
sport de plein-air bientôt olympique.

Le Crédit Agricole 
Franche-Comté a lancé 
en 2017 une importante 
rénovation de son siège 
social situé avenue Élisée 
Cusenier à Besançon. 
La banque tenait en 
effet à conserver son 
siège social et ses 
275 collaborateurs au 
centre-ville de Besançon. 
Après plus de deux ans de 
travaux, le projet touche 
à sa fin en ce début 
d’année 2020. D’un coût 
total de 35 M€, ce vaste 
chantier de 7 000 m² a été 
confié à des entreprises 
franc-comtoises. « Avec 
ce bâtiment rénové, 
nous réaffirmons 
notre ancrage et notre 
engagement territorial », 
précise le Crédit Agricole 
Franche-Comté.

Efficacité 
énergétique
et esthétique
Après la pose de la 
verrière de l’atrium et de 
sa façade végétalisée, de 
l’escalier central et de la 
façade extérieure double-
peau en verre plissé, les 
entreprises ont œuvré 
pour améliorer l’efficacité 
énergétique du bâtiment 
avec l’installation de 
panneaux photovoltaïques 
et d’une pompe à chaleur 
qui permettront d’atteindre 
l’objectif de 40 % de 
gain énergétique. Outre 
cet important aspect 
environnemental, le site 
propose désormais une 
esthétique moderne qui offre 
une image plus dynamique 
et rajeunie de cette entrée 
du centre-ville de Besançon.

LE SIÈGE DU CRÉDIT AGRICOLE
bientôt opérationnel
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FEMTO lance une 
nouvelle plateforme 
de recherche
L’Institut FEMTO vient d’inaugurer 
une plateforme de recherche dans les 
micromécaniques et le traitement de surface 
baptisée : MIFHySTO. La vocation de la 
plateforme est de développer des projets 
en collaboration avec des laboratoires 
et entreprises de nombreux secteurs 
(luxe, aéronautique, automobile, énergie, 
connectique, outillage…). Elle est en effet 
sollicitée par l’industrie, tant du point de 
vue de la recherche et de l’innovation qu’au 
niveau du transfert technologique. Et pour 
mener à bien les différents projets, plus de 
40 personnes sont mobilisables : chercheurs, 
personnels techniques et étudiants sous 
l’impulsion du délégué général et du 
directeur. La plateforme qui utilise des 
technologies de pointe, située notamment 
à l’ENSMM, a aussi la particularité de faire 
travailler ensemble les trois plus grands 
laboratoires de recherche de Bourgogne-
Franche-Comté : FEMTO, UTINAM (Université 
de Franche-Comté) et ICB (Laboratoire 
interdisciplinaire Carnot de Bourgogne).

Le salon du lycéen
et de l’étudiant
Quels diplômes après le bac ? Quels 
métiers ? Quels profils recherchés ? 
En alternance ou en formation 
classique ? Études courtes, longues, 
professionnelles ou généralistes ? 
Pour répondre à toutes ces questions, 
le 5e salon de l’Étudiant réunira le 
18 janvier à Micropolis (9 h-17 h), 
les responsables pédagogiques de 
l’Université de Franche-Comté, des 
établissements et organismes de 
formation, dans tous les secteurs. 
Les étudiants répondront eux aussi 
aux interrogations, avec leur vision de 
terrain… Infos sur Parcoursup et sa 
plateforme, cycle de conférences (Bac 
pro, bac techno : et après ? Études 
de santé en 1re année : idées reçues, 
etc.) permettront à chacun.e d’y voir 
plus clair pour faire le bon choix.

www.letudiant.fr/etudes/salons/
besancon-salon-du-lyceen-et-de-
l-etudiant.html

Portes ouvertes 
à l’Université
Grand rendez-vous annuel pour les 
futurs étudiants, les lycéens et leurs 
parents, les Journées portes ouvertes 
de l’Université de Franche-Comté, 
c’est le 1er février, de 9 h à 17 h. 
Incontournables, elles permettent 
de préparer sa future rentrée et de 
se renseigner sur les 431 formations 
proposées (initiales, continues, en 
alternance), avec des conseils en 
orientation ; de balayer l’offre intégrale 
des campus de Besançon tout en 
visitant logements et restos U, amphis, 
laboratoires, enceintes sportives. Sans 
oublier l’échange avec les acteurs 
de la vie universitaire (enseignants, 
tuteurs, associations étudiantes…) 
et leurs partenaires (bourse, santé, 
transports). Une indispensable journée !

www.jpo.univ-fcomte.fr

Après 30 ans sans revenir dans le Doubs, le concours national Montbéliarde donnait rendez-vous aux passionnés d’élevage et 
d’agriculture à Micropolis Besançon du 14 au 17 novembre dernier. Au programme : animations, concerts et surtout concours 
national de la race montbéliarde qui fêtait ses 130 ans et du cheval de trait Comtois dont on célébrait les 100 ans de son asso-
ciation nationale de race. Un événement qui a suscité l’engouement avec plus de 25 000 visiteurs.

Après 30 ans sans revenir dans le Doubs, le concours national Montbéliarde donnait rendez-vous aux passionnés d’élevage et 

Coup d’œil : Vache de salon fait le plein !
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Un nouvel 
ambassadeur
handisport   
Axe fort du projet Grandes Heures 
Nature qui vise à promouvoir les activités 
outdoor dans le Grand Besançon, 
le handisport se développe. Pour 
favoriser son rayonnement, Grandes 
Heures Nature accueille un nouvel 
ambassadeur de choix, le cycliste Jean-
Claude Thievent. À 33 ans, ce dernier 
possède un palmarès impressionnant. 
Six fois champion de France de VTT 
en sport adapté, médaille de bronze 
aux Jeux européens de 2018 et aux 
Jeux mondiaux en Australie en 2019. 
Membre de l’équipe de France de 
cyclisme sur route et sportif de haut 
niveau depuis deux ans maintenant 
sous la houlette de Corinne Gaulard sa 
« coach », Jean-Claude Thievent nourrit 
des ambitions mondiales désormais.

Grand Besançon 
centre de préparation 
aux JO 2024 ?
L’été dernier Grand Besançon Métropole 
déposait un premier dossier pour 
obtenir le label « Terre de Jeux 2024 ». 
Quatre mois plus tard, le label vient 
d’être obtenu et dans la foulée une 
deuxième candidature a été déposée 
pour devenir « Centre de Préparation 
aux Jeux ». Objectif : accueillir une ou 
plusieurs délégations internationales 
avant et pendant les Jeux olympiques 
et paralympiques de 2024. L’un des 
points forts du dossier grand bisontin 
repose sur l’expérience et l’expertise 
des acteurs associatifs locaux dans 
l’organisation d’événements sportifs 
d’envergure, sur la mobilisation des 
acteurs du territoire (Ville, Région BFC, 
CHU, Université, CREPS…) et sur la 
qualité des infrastructures sportives. En 
tout ce sont 20 disciplines qui ont été 
identifiées et valorisées dans le dossier. Le 
Grand Besançon vibre déjà aux couleurs 
de l’Olympisme et du Paralympisme !

La chasse au gaspi 
avec la mallette 
énergie !
L’hiver on chauffe nos logements, 
l’occasion pour ceux qui veulent 
mesurer leur consommation ou 
repérer d’éventuelles pertes d’énergie, 
d’emprunter la mallette énergie mise à 
disposition par la Ville de Besançon et 
Grand Besançon Métropole. Particulier 
ou entreprise, vous pouvez effectuer 
vous-même vos relevés à votre domicile 
ou sur votre lieu de travail et identifier les 
améliorations qui s’imposent. L’utilisation 
de la mallette énergie est gratuite et 
simple ; elle demande moins d’une heure 
de formation avec un technicien. Elle 
contient un débitmètre (pour l’eau), un 
wattmètre (pour l’électricité), un thermo-
hygromètre (pour la température et 
l’humidité) et une caméra thermique (pour 
les fuites de calories). L’un ou plusieurs 
de ces outils vont peut-être vous faire 
réaliser de substantielles économies.

Informations et réservations
en ligne sur grandbesancon.fr

L’opération Fleurissement du Grand Besançon s’inscrit dans une volonté générale d’intégration environnementale des activités et 
des équipements, de préservation des ressources naturelles et du patrimoine culturel. Elle a récompensé 42 réalisations d’habitants, 
de communes et d’entreprises particulièrement impliqués dans l’amélioration du cadre de vie du Grand Besançon.

Environnement  :opération fl eurissement !

PLUS D’ACTUS

avec le Fonds européen de développement régional (FEDER) 

EMPRUNTEZEMPRUNTEZ

POUR TOUS 
PARTICULIERS ET ENTREPRISES 

DU GRAND BESANÇON
POUR TOUS POUR TOUS 

EMPRUNTEZ

gratuit

mesurez le 
débit de l’eau

contrôlez le 
taux d’humiditémesurez votre 

consommation

d’électricitérepérez les 
pertes d’énergie

INFORMATIONS & RÉSERVATION EN LIGNE
www.grandbesancon.fr
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Quand un manufacturier d’horloges mécaniques rencontre 
un sculpteur, cela donne une pièce d’art magistrale que ses 
parents ont baptisé Oscilla. Derrière ce beau bébé de 67 kg 
pour 2,25 m, s’est exercé tout le savoir-faire de l’équipe de la 
manufacture Vuillemin, labellisée Entreprise du Patrimoine 
Vivant. « Il nous fallait magnifier cette œuvre originale créée 
par le sculpteur bisontin Paul Gonez, souligne Philippe Vuil-
lemin, à la tête de l’entreprise. Un beau défi pour lequel nous 
avons opté pour un barillet décentré à pignon, qui permet 
d’aligner naturellement le poids avec le balancier placé à 
l’avant. » On reconnait dans les courbes contemporaines 
de l’horloge, où le bronze et l’acier plein se mêlent avec 
brio, la signature de Paul Gonez. « J’ai concentré dans la 
forme élancée de l’horloge tout l’attrait que j’éprouve pour 
le temps ; ça reste une sculpture, mais qui a une fonction » 
explique l’artiste, à qui l’on doit par exemple la sculpture 
au rond-point d’Étalans ou aux extrémités du tunnel de la 
citadelle. Oscilla, vendue à 18 000 € mais seulement en huit 
exemplaires numérotés, a déjà tout d’une grande… et re-
joint la série Vauban, la Courbet, la Vesontio ou l’Eiffel, qui 
portent haut les couleurs comtoises de la Chine au Japon 
en passant par le Mexique.

www.horloges-vuillemin.com

Comme le savent ceux qui se sont lancés, le parcours de la créa-
tion d’entreprise n’est pas toujours un long fleuve tranquille… Pour 
en assurer la réussite, des solutions existent, parmi lesquelles la 
structure d’accompagnement BGE Franche-Comté. Elle gère en 
effet la pépinière d’entreprises du Grand Besançon, à Palente, 
et guide les porteurs de projets dans toutes leurs démarches. 
En premier lieu, elle propose des locaux à loyers attractifs, met 
à disposition des matériels mutualisés, des salles de réunion, et 
fournit de nombreux services.

23 entreprises hébergées à Palente
Elle héberge actuellement 23 entreprises. « Ces entreprises ont 
des activités très variées, observe André Aurière, directeur de 
BGE Franche-Comté. C’est tout l’intérêt de la pépinière de pou-
voir échanger avec des entrepreneurs aux expériences et aux 
parcours diversifiés. »
Les trois dernières arrivées : le cabinet Aubenard offre un service 
de conseils en propriété industrielle, spécialisé en brevet, marque, 
dessin et modèle, droit d’auteur et rédaction de contrats ; Orbe 
Novo, société de conception et de développement de maroqui-
nerie en matière recyclée ; et Wittym, plateforme de web services 
d’exploitation des données numériques du bâtiment.

BGE Franche-Comté 03 81 47 97 00

PÉPINIÈRE DE PALENTE,
SOUTIEN À L’INITIATIVE ENTREPRENEURIALE

PLUS D’ACTUS

Franois
Deux papas pour une horloge

Eric Radzimski (en noir) et James Grivet (en blanc) 
viennent de créer leur société au sein

de la pépinière de Palente.

L’artiste Paul Gonez et l’artisan 
horloger Philippe Vuillemin 
ont conçu une pièce d’art 
remarquable baptisée Oscilla.





PLUS DOSSIER
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Dimanche 15 mars
1er tour des élections 
municipales et communautaires

Dimanche 22 mars
2e tour des élections 
municipales et communautaires

Jeudi 23 avril
Conseil de communauté 
et installation des instances 
plénières de Grand Besançon 
Métropole, élection du 
président, des Vice-Présidents
et autres membres du bureau

RAPPEL  : Vous pouvez 
vous inscrire sur les listes 
électorales jusqu’au vendredi 
7 février 2020 pour les élections 
de mars prochain. Rendez-
vous dans votre mairie ou sur 
demarches.interieur.gouv.fr

AGENDA

PLUS DOSSIER

TOUT SAVOIR
SUR LES ÉLECTIONS ET 
LE FONCTIONNEMENT 
DES INSTITUTIONS
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PLUS DOSSIERPLUS DOSSIER

L es élections municipales 
ET communautaires auront lieu 
les dimanches 15 mars (1er tour) 
et 22 mars (2e tour) 2020.

Bénéfi ciant traditionnellement d’un réel 
intérêt et d’une forte mobilisation,
ces élections sont désormais l’objet
de nouveaux enjeux (par leur dimension 
intercommunale) et se déroulent selon 
des règles auxquelles chacun n’est pas
forcément familiarisé.
Ce dossier a donc vocation à rappeler
à tous les Grands Bisontins 
les compétences respectives 
des communes et de l’intercommunalité, 
le processus qui va amener à l’installation 
du Conseil communautaire et les 
spécifi cités qui sont celles de notre 
territoire. Si les élections municipales sont 
aussi communautaires, c’est parce que 
Grand Besançon Métropole est de plus 
en plus présent dans le quotidien 
des habitants et parce que les élus
des communes sont impliqués dans la 
gestion de l’intercommunalité par le biais 
d’un système de gouvernance spécifi que.
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COMMUNES ET
INTERCOMMUNALITÉ :

QUI FAIT QUOI ?

CE QUE GÈRE AUJOURD’HUI
GRAND BESANÇON MÉTROPOLE*

La voirie L’urbanisme et le Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal 

(PLUI), gestion des PLU 
en vigueur

Eau, assainissement
 et eaux pluviales

GEMAPI (gestion des 
milieux aquatiques 
et la prévention des 

inondations)

Avant l’intercommunalité, les questions locales et de proximité étaient l’affaire
des communes et parfois, pour certaines compétences (eau et assainissement, 

déchets..) celles de syndicats intercommunaux. Depuis la création du Grand Besançon 
en 1993, un nombre croissant de compétences a été transféré à l’intercommunalité.

CE QUI N’EST PAS
DE LA COMPÉTENCE
DE L’INTERCOMMUNALITÉ 
RESTE COMMUNAL, 
PAR EXEMPLE

État civil

Soutien aux 
associations / 
Comité des fêtes

Crèches

Écoles 
et périscolaire

La gestion des déchets
ménagers et assimilés
(collecte et traitement)

La protection
et mise en valeur

de l’environnement

Les transports
et déplacements

GEMAPI (gestion des 
milieux aquatiques et 

prévention des inondations)

Le Conservatoire
à rayonnement régional
(musique, danse, théâtre)

Développementé
économique

zones d'activités

L’aménagement
du territoire de l’espace 

communautaire

Habitat, logement
et accueil des gens

du voyage

La politique
de la Ville

* Grand Besançon Métropole participe aussi au financement 
du service départemental d’incendie et de secours.
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ÉLECTIONS,
COMMENT ÇA MARCHE ?

Pour les communes de moins de 1 000 habitants

Pour les communes de plus de 1 000 habitants

Élection du conseil municipal
Le conseil municipal est élu au scrutin majoritaire à 2 tours. Les électeurs peuvent modifier, 
panacher, ajouter ou supprimer des candidats sur la liste sans que le vote soit nul.
Les listes incomplètes ou les candidatures individuelles sont autorisées.

Élection du conseil municipal
Le conseil municipal est élu au scrutin proportionnel de liste à 2 tours avec la moitié des sièges accordée à la 
liste arrivée en tête. Les listes doivent être complètes, sans modification de l’ordre de présentation 
et être composées d’autant de femmes que d’hommes (avec alternance obligatoire femme / homme 
ou inversement).

Election de l’élu communautaire et de son suppléant
Une fois le conseil municipal installé, l’élu communautaire sera le premier dans l'ordre du tableau 
(c'est-à-dire le maire), et son suppléant, le premier adjoint
 Chaque commune de moins de 1000 habitants est représentée par un de ses élus au conseil 
communautaire

Election de l’élu communautaire et de son suppléant
Les élections municipales et communautaires sont réalisées par un scrutin de liste au moyen 
d’un seul bulletin de vote comportant d’une part la liste des candidats à l’élection municipale 
et d’autre part la liste des candidats à l’élection communautaire.
 Chaque commune de plus de 1000 habitants est représentée par un de ses élus au conseil 
communautaire, 2 pour Saint Vit et 55 pour Besançon (l’ensemble du conseil municipal)

1er tour

1er tour

2ème tour

Sont élues au 1er tour, les 
personnes qui ont recueilli plus 
de 50 % des suffrages exprimés, 
représentant plus
de 25 % des inscrits.

Est élue la liste qui rassemble 
plus de 50 % des suffrages, 
représentant plus de 25 %
des inscrits. Se maintiennent
au 2e tour, uniquement
les listes ayant obtenu plus
de 10 % des suffrages exprimés. 
Possibilité de fusion ouverte aux 
listes ayant recueilli plus de 5 % 
des suffrages exprimés.

Sont élues au 2e tour,
les personnes ayant recueilli
le plus de suffrage dans la 
limite des places restées 
vacantes au 1er tour.

Au 2e tour, 
élection à la 
proportionnelle, 
avec prime 
majoritaire
pour la liste 
arrivée en tête.

BON À SAVOIR
Les élus municipaux 
qui seront également 
élus communautaires 
seront amenés à 
siéger au Conseil 
communautaire et à 
prendre des décisions 
au sein de Grand 
Besancon Métropole.

2ème tour
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COMMENT FONCTIONNE
L’INTERCOMMUNALITÉ ?

Le conseil communautaire est l’instance décisionnelle du Grand Besançon. 
Le bureau (dont le travail est préparé en amont par des commissions) 

en est sa forme réduite

Le Conseil 
communautaire
Il réunit tous les conseillers 
communautaires. Il est l’organe 
délibérant, chargé de gérer les 
affaires de l’intercommunalité. Il élit 
son Président et ses Vice-présidents. 
Il est composé de 123 membres, 
représentants de chaque commune 
(55 représentants de la ville de 
Besançon et 68 des communes 
périphériques). Il se réunit une fois 
par mois en moyenne.
Le nouveau Conseil communautaire 
sera installé le 23 avril.

Les Commissions
Elles sont organisées par thématique et réunissent 
les élus communautaires. Elles sont chargées 
de donner un avis sur les actions ou projets 
nouveaux préalablement aux décisions du Bureau 
et du Conseil. Certaines Commissions sont 
dites "élargies" car elles comportent aussi des 
représentants des secteurs géographiques du 
Grand Besançon. Les nouvelles Commissions 
seront installées entre le 15 mai et le 30 juin.

Les élus
communautaires

Le Bureau
Il est composé du Président
de Grand Besançon Métropole,
des Vice-présidents et des Conseillers 
communautaires. Il examine et prépare 
les décisions à soumettre
au Conseil communautaire (après avis 
des commissions). Il peut également 
tenir un rôle décisionnel dans la limite 
des délégations qui lui sont confiées 
par le Conseil communautaire.
Il se réunit une fois par mois 
en moyenne. Installation 
du nouveau bureau le 14 mai.
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COMMENT SONT REPRÉSENTÉS
LES COMMUNES & LES TERRITOIRES

DU GRAND BESANCON ?

Secteur
Besançon
55 délégués 
communautaires 

Secteur
Est
11 délégués 
communautaires

Secteur Plateau
12 délégués 
communautaires

Secteur
Sud-Ouest
11 délégués 
communautaires

Secteur Val Saint-Vitois
7 délégués communautaires

Secteur Val de la 
Dame Blanche 
9 délégués communautaires

Secteur
Ouest
13 délégués communautaires

Secteur Nord
5 délégués communautaires

Le territoire du Grand Besançon est organisé en 8 secteurs 
(Besançon constituant un secteur). Vice-présidents et conseillers communautaires 

sont pré-désignés dans chaque secteur, garantissant une représentation équilibrée.

8
secteurs

Des comités de secteurs animés par les Vice-présidents travaillent à la programmation
des investissements en matière d’eau et assainissement,
urbanisme et voirie. Ils associent les élus municipaux sur ces thématiques.
Ils sont constitués de tous les élus communautaires du secteur et des élus municipaux 
référents en fonction des thématiques traitées.
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COMMUNES & INTERCOMMUNALITÉ : 
UNE CHARTE DE

GOUVERNANCE UNIQUE
Au-delà du cadre légal, une charte de gouvernance a été votée.

Elle permet d’une part de répondre aux particularités de notre territoire, aux attentes 
des élus et des habitants. Et d’autre part, d’écarter les clivages politiques

au bénéfi ce des débats d’idées et de construction de large consensus entre les élus 
de la ville de Besançon et des communes de la périphérie. Elle a bénéfi cié de plusieurs 

actualisations ces dernières années (la dernière, en 2018). Ses grands principes 
peuvent être résumés ainsi

1

2

L’ÉQUILIBRE AVEC
LA VILLE CENTRE ET 
LA REPRÉSENTATION 
DE LA PÉRIPHÉRIE

A l’exception de la composition du Conseil fixée 
par la loi, 60 % des sièges des instances de Grand 
Besançon Metropole sont attribués à des élus de la 
périphérie et 40 % aux élus de la Ville de Besançon 
malgré le poids démographique de cette dernière. 
En même temps, le Conseil Communautaire 
doit élire le Maire de Besançon à la présidence 
de Grand Besançon Metropole.

L’ORGANISATION
DU TERRITOIRE ET
LA REPRÉSENTATIVITÉ
DE TOUS LES SECTEURS
Pour un travail en étroite collaboration 
entre les communes et Grand Besançon 
Métropole, le territoire est organisé 
en secteurs, chacun étant représenté 
au Bureau au prorata de sa population. 
Ainsi, tout le territoire est représenté 
dans les instances de décision de Grand 
Besançon Métropole. La charte prévoit 
que chaque secteur pré-désigne des 
candidats au poste de Vice-président
et de Conseiller communautaire délégué.
Le président de Grand Besançon Métropole 
s’engage à présenter ces candidats au vote 
du Conseil communautaire.
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3
L’ENGAGEMENT DES 
CANDIDATS AU BUREAU
Dans la continuité de ce qui est pratiqué 
depuis 2001, les candidats à la prédésignation, 

s’engagent auprès des Conseillers communautaires du 
secteur, au moment de leur candidature en rédigeant 
une déclaration d’intention, qui sera adressée à tous les 
Conseillers communautaires. Il doit s’agir davantage d’un 
positionnement des candidats vis-à-vis de la Charte et du 
Projet de territoire, que d’un document programmatique. 
Dans un souci de transparence, il est proposé que cette 
déclaration d’intention se fasse par écrit.

LES DOCUMENTS
DE REFERENCE ACTUELS
Au-delà des documents obligatoires comme le SCOT (Schéma de cohérence territorial) concernant 
l’aménagement du territoire, ou d’autres tels que le PLUi (Plan local d’Urbanisme), du PLH (Plan local 
de l’Habitat) ou du PCAET (Plan climat air énergie territorial), Grand Besançon Métropole a rédigé un 
projet de territoire qui a été voté à l’unanimité par les élus de la mandature actuelle le 29 juin 2018. Autour 
de 90 actions et 14 grands projets, « Action Grand Besançon » donne le sens à l’ambition communautaire.
Il est un pacte qui unit les communes pour le développement d’un territoire au service des habitants.

Pour en savoir plus :
Statuts, charte de gouvernance et projet de territoire sont consultables sur www.grandbesancon.fr, rubrique 
Actu. Possibilité d’obtenir également des renseignements par téléphone en contactant le service relations élus 
au 03 81 87 88 89

200 000
habitants 

30 000 
étudiants

90 000 
emplois

11 000 
entreprises

56
zones d'activités

un budget annuel de plus de 

300 M€

GRAND BESANÇON MÉTROPOLE, C'EST :
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En partenariat avec

ÉCONOMIE
MONDIALE,
ÉCONOMIE
LOCALE :
MARIAGE
DE RAISON ?

18 > 19 FÉVRIER 2020
MAISON DE L’ÉCONOMIE

LE RENDEZ-VOUS ÉCO
DU GRAND BESANÇON

LES JOURNÉES GRANVELLE 
DÉBATTENT SUR L’ÉCONOMIE 

MONDIALE ET LOCALE 
4e édition de cet événement économique d’envergure qui se déroulera 

les 18 et 19 février, organisé par Grand Besançon Métropole en partenariat 
avec les Échos et la CCI du Doubs. Conférences, tables rondes 

et ateliers suivront cette année ce fi l rouge : 
« Économie mondiale, économie locale, mariage de raison ? ». 

PLUS  D’ACTIONS

V
aste sujet qui pose 
le socle d’une muta-
tion remarquée par 
tous, entreprises, 
particuliers, acteurs 

publics comme privés : l’éco-
nomie change sans cesse. 
Pourquoi ces évolutions radi-
cales s’opèrent-elles mainte-
nant ? Quels seront les outils 
de demain ? Quelles sont les 
principales tendances qui vont 
conduire à ces mutations et 
comment s’y préparer ? Autant 
de questions auxquelles invités 
de renom et experts apporte-
ront des pistes de réflexion. 
Des questions qui sous-tendent 

la nécessité de se mobiliser pour 
gérer les biens communs, tant 
au niveau de la nature que des 
institutions et des entreprises. Et 
ce à l’heure où la consommation 
locale et l’économie de proximi-
té sont de tous les débats, alors 
même que la mondialisation de 
la production est devenue une 
réalité. 
L’édition 2020 s’inscrit dans la 
continuité des thèmes précé-
dents comme l’industrie 4.0, l’in-
telligence artificielle ou le travail 
de demain. 

 journees-granvelle-
besancon.fr 

TEMPS FORTS 2020
•  Mardi 18 février 18h : conférence 

d’ouverture, « Économie mondiale, 
économie locale, mariage de raison ? ». 
Éclairage économique et géopolitique 
alors que la production de biens et 
de services est ouverte au marché et 
à la concurrence internationale, avec 
des effets sur les territoires locaux.

•  Mercredi 19 février, à partir de 9h : 
cinq ateliers d’une heure, animés 
par des experts, inviteront à réfléchir 
sur l’évolution du paysage industriel 
français, sur la gestion et la maitrise 
des données ou encore sur les 
usages et les effets de la blockchain 
– technologie de stockage et de 
transmission d’informations sans 
organe de contrôle –. Au-delà, ces 
spécialistes s’attacheront à mesurer 
comment les outils numériques vont 
transformer nos villes et nos vies… 

L’événement se clôturera à 17h par un 
open business orienté sur le « Made 
in France », offrant un éclairage sur la 
production/consommation locale face 
à la consommation globalisée, avec 
partages, débats entre spécialistes et 
témoins puis échanges avec le public.

d’infos sur la programmation :

www.investingrandbesancon.fr
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INTERVIEW

L’éclairage du sociologue 
et économiste PIERRE VELTZ

Intervenant durant les Journées Granvelle, Pierre 
Veltz, sociologue et économiste vient de publier 
« La France des Territoires, défi s et promesses ».

Comment la mondialisation a-t-elle affecté nos territoires ? 
Il est presque impossible de départager ce qui dans les évolutions récentes de nos territoires, 
relève de la mondialisation, telle qu’elle s’est développée depuis les années 1990 (fragmentation 
des systèmes productifs, financiarisation accélérée), et ce qui relève de facteurs nationaux 
ou locaux. Le chômage, par exemple, n’est que faiblement lié à l’ouverture internationale 
(la preuve en est que des pays européens bien plus ouverts sont au plein emploi). Les 
héritages et les choix nationaux restent prédominants dans de nombreux domaines. Par 
exemple, les difficultés de recrutement auxquelles les entreprises se heurtent aujourd’hui, 

et qui entravent la reprise industrielle, y compris dans des zones de fort sous-emploi, 
sont imputables à des héritages qui s’enracinent loin dans notre 

histoire, comme le mépris du travail ouvrier, le manque 
de considération pour les formations techniques.

N’y a-t-il pas, tout de même, un lien 
entre cette mondialisation et les 
tensions qui traversent notre pays ?
D’un côté, le passage de circuits de production 
essentiellement nationaux à des circuits globalisés a 

créé un contexte d’incertitude générale, angoissant 
pour les salariés. Dans les années 1960 à 1980, 
nous avons connu de grandes crises sectorielles 
(charbon, acier, textile) qui touchaient des régions 
entières, mais permettaient d’organiser des formes 
de résilience, avec l’appui de l’État. Aujourd’hui 
à l’heure de la sous-traitance globalisée et de la 
prédominance financière, la foudre peut tomber 
n’importe où, y compris sur des sites en bonne 
santé. D’un autre côté, on constate un effet 
paradoxal, c’est que le local est aussi une grande 
force dans le contexte mondialisé, dès lors qu’il 
se traduit par un niveau élevé de coopération 
et de confiance entre les acteurs locaux. À cet 
égard, il n’y a aucune fatalité pour les territoires.

Et quels sont, selon vous, les 
facteurs clés d’échec ou de 
réussite des territoires ?
Les études montrent que la surprenante diversité des 
trajectoires territoriales s’explique essentiellement 
par des facteurs locaux, comme le « capital social » 
des territoires, l’existence d’un leadership affirmé, 
d’une bonne coopération entre élus et entreprises. 
Quant à l’idée courante d’une opposition entre les 
métropoles qui bénéficieraient globalement de la 
mondialisation et les autres territoires qui en seraient 
les victimes, elle est beaucoup trop schématique.

Le local est aussi une grande force dans le contexte 
mondialisé, dès lors qu’il se traduit par un niveau élevé de 
coopération et de confiance entre les acteurs locaux.“
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C’EST PIXEE ET PAS AILLEURS

PLUS Grand Besançon vous présente les domaines d’excellence 
qui font de Grand Besançon Métropole, un Boosteur de bonheur. 

Ici, l’exemple de l’entreprise Pixee Medical créée par Sébastien Henry à Annecy 
et qu’il a déménagé à Besançon, un territoire qu’il connaît bien.  

Sébastien Henry crée 
Pixee Medical, une 
société spécialisée dans 
le positionnement de 
prothèses, à Annecy, 
en 2018. Rapidement, 
il décide de déménager 
son activité à TEMIS. Son 
but ? Se rapprocher du 
savoir-faire local dans 
les microtechniques 
appliquées à la santé. 
Encore fallait-il convaincre 
ses collaborateurs de 
suivre le mouvement…

En matière d’ingénierie biomédicale, 
le Montbéliardais Sébastien Henry est 
loin d’être un inconnu à Besançon. 
« En 2011, j’ai développé une première 
entreprise, OneFit Medical, dans 
les murs de l’Incubateur de TEMIS, 
explique-t-il. Grâce à l’écosystème local, 
mon équipe avait pu commercialiser, 
en moins d’un an, une solution 
d’instrumentation chirurgicale, 
personnalisée au patient et réalisée 
en impression 3D. » L’innovation 
est telle que la société est rachetée 
par un groupe parisien, en 2013.

Un environnement 
économique favorable
Pour Sébastien Henry, l’aventure 
entrepreneuriale prend un nouveau 
virage à Annecy où il fonde Pixee 
Medical, cinq ans plus tard. La 
société développe une solution de 
réalité augmentée autour de lunettes 
connectées. Celles-ci guident le 
chirurgien pour la pose ultra-précise 
d’implants orthopédiques, sur le 
principe du GPS. « J’ai choisi Annecy 
pour des raisons personnelles, confie 
Sébastien Henry. Mais très vite, je 
me suis rendu compte qu’en Haute-
Savoie, je ne retrouvais pas la même 
dynamique globale qu’à Besançon. 
En effet, avec les jeunes diplômés 
de l’ISIFC, l’ENSMM, l’Université de 
Franche-Comté ou l’UTBM, on retrouve 

la chaîne de compétences complète 
pour le succès d’un dispositif médical. 
Après un an d’activité, j’ai donc décidé 
de revenir à TEMIS. Au-delà des 
ressources humaines, Pixee est venue 
à Besançon pour puiser de nouvelles 
forces dans un environnement 
économique favorable. »

Une fois le déménagement acté, 
il restait à savoir si les employés 
annéciens allaient suivre. « Pour 
donner toutes les cartes en main 
à mes collaborateurs, je leur ai fait 
visiter Besançon et sa région, en juin 
dernier, évoque Sébastien Henry. Ils 
ont bien aimé le caractère “vert” et 
l’offre sportive complète de la ville, 
tout comme les loyers, moins élevés 
qu’à Annecy. Une vidéo du Grand 
Besançon m’a aussi permis de leur 
“vendre” la destination (sourire). »

Une levée de fonds de 
2 M€ et un effectif triplé
Au final, Pixee Medical a pris ses 
quartiers à TEMIS, en septembre 
dernier, et cinq Annéciens ont 
emménagé à Besançon. « Les jeunes 
ont privilégié le centre-ville et les 
familles ont choisi la première couronne, 
explique Sébastien Henry. Depuis notre 
arrivée, nous avons aussi recruté des 
talents venus d’ici ou d’ailleurs. L’aspect 
“ville et nature” est un “plus” pour attirer 
les jeunes générations, soucieuses 
de leur qualité de vie. Les nouveaux 
venus d’Annecy, Paris, Lyon ou Angers 
ne regrettent pas leur décision. Moi 
non plus, d’ailleurs : depuis notre 
installation à Besançon, nous avons 
réalisé une levée de fonds de 2 millions 
d’euros et l’équipe est passée de 
5 à 15 personnes. » Au tennis, on 
appelle ça un retour gagnant…

Sébastien Henry a déménagé 
à Besançon pour installer son 
entreprise biomédicale.
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PASSAGE DE TÉMOIN AU 52 BATTANT
Ouvert en 2017, à l’initiative du 
Grand Besançon, Le 52 Battant 
est un lieu culturel qui présente 
une triple vocation. Tout d’abord, 
il offre une visibilité aux artistes 
locaux : à ce jour, ils sont 34 à 
y avoir exposé leurs œuvres. Le 
52 propose aussi des bureaux 
partagés où 35 coworkers se 
sont succédé. Enfin, son équipe 
conseille et forme les artistes en 
vue de se professionnaliser. En 
deux ans, 65 personnes ont été 
accompagnées, à quoi s’ajoutent 

31 rencontres professionnelles 
et 21 conférences.

La Coursive Boutaric a passé le 
témoin à Culture Action, depuis le 
2 janvier. Cette association reprend 
la location et les trois missions du 
52. Son équipe est notamment 
experte en accompagnement 
culturel, puisqu’elle a déjà 
conseillé près de 3 800 porteurs 
de projets, depuis 20 ans. De 
quoi continuer à faire battre le 
cœur artistique de Battant…

CHALEZEULE : 
UN NOUVEL ACCÈS VERS 
L’ESPACE COMMERCIAL

L’aménagement de l’Espace commercial de 
Chalezeule a franchi une nouvelle étape avec la 
mise en service d’une bretelle d’accès « ouest », en 
décembre dernier. Après l’ouverture du carrefour à 
feux de Port Arthur, en septembre 2017, le secteur 
voit ainsi son accessibilité routière encore améliorée. 
Désormais, il bénéficie de trois entrées directes.

La nouvelle voie permet aux automobilistes en 
provenance de la rue de Belfort, à Besançon, de 
rejoindre les Marnières, via la D 683 et un nouveau 
giratoire, créé au niveau de Brico Dépôt. Pour 

des raisons de sécurité, l’accès aux commerces 
depuis le boulevard Blum se fait toujours par 
l’entrée « historique », au niveau de Carrefour. À 
noter qu’outre l’amélioration des accès depuis la 
D 683, l’aménagement de l’espace commercial 
porte aussi sur la requalification de certaines 
voiries et la création de voies « modes doux ».

Si vous pratiquez le trail à Besançon, 
attention aux chutes… d’arbres. En effet, 
suite aux sécheresses des étés 2018 et 
2019, près de 2 000 arbres des forêts 
bisontines menacent de se briser. Pour 
assurer la sécurité des habitants, la 
Ville a choisi d’interdire temporairement 
l’accès à certains secteurs des forêts 
communales, engageant dans le même 
temps des interventions de sécurisation.

L’Espace permanent de Trail 
n’échappe pas à cette disposition : 
11 des 13 circuits sont actuellement 

fermés. « Seuls les parcours n°1 et 
2 sont accessibles, rappelant que 
le trail se pratique dans un espace 
vivant, explique-t-on au service des 
Sports. Les équipes de la Direction 
Biodiversité Espaces Verts sont à 
pied d’œuvre pour permettre une 
réouverture progressive des autres 
boucles, à partir de ce 1er trimestre. 
Les traileurs peuvent se tenir informés 
en temps réel de l’accessibilité 
des circuits, via tracedetrail.fr/
besancon ou l’appli dédiée. »

FRAGILITÉ DES MASSIFS FORESTIERS : 
11 CIRCUITS DE TRAIL TEMPORAIREMENT FERMÉS

Un accès simplifié à la zone 
de Carrefour Chalezeule. 





PLUS D’ACTIONS

UN NOUVEAU FONDS D’AIDE
POUR AMÉLIORER 
L’OFFRE 
D’HÉBERGEMENTS 
TOURISTIQUES
Dans le cadre du schéma de développement tou-
ristique 2017-2023, Grand Besançon Métropole 
contribue à la diversification de l’offre d’héberge-
ments touristiques sur son territoire. Dans cette 
optique, il a mis en place un nouveau Fonds d’in-
tervention pour l’hébergement touristique (FIHT), 
en mai dernier.

Ce fonds vise, par exemple, à accompagner la 
création ou l’amélioration, entre autres, d’héber-
gements insolites, d’une auberge de jeunesse, 
d’hébergements le long de l’Eurovélo et de la Via 
Francigena… L’accueil des personnes en situa-
tion de handicap est aussi concerné.

Première subvention 
à Chaucenne
À ce titre, la première aide FIHT, d’un montant 
de 5 900 €, a été décernée, en octobre dernier. 
Elle contribuera à la création, à Chaucenne, de 
deux chambres d’hôtes adaptées aux handicaps 
moteur et auditif. Porté par Valérie Drugé, le projet 
est d’autant plus pertinent que ce type d’héberge-
ment est, pour l’heure, inédit sur notre territoire.

TROIS PARCOURS FLÉCHÉS
POUR (RE)DÉCOUVRIR
LE CŒUR HISTORIQUE
En 2011, de petites flèches de 
bronze ont fait leur apparition sur 
les trottoirs du centre-ville bisontin. 
Elles jalonnaient des boucles 
touristiques que le Grand Besançon 
vient de remettre à jour, en y 
apportant quelques modifications. 
Au départ de la Grande Rue, vers 
le pont Battant, trois balades sont 
proposées : Au cœur de la Boucle
(4,2 km), Rives et remparts du Doubs
(4,6 km) et Quartier Battant (2,7 km).
Outre le balisage, ces circuits 

font l’objet de petits livrets qui 
fourmillent d’informations sur les 
sites remarquables jalonnant la 
promenade. Ils présentent aussi 
quelques événements-phares 
accueillis dans les secteurs visités. 
Ces livrets s’adressent donc aussi 
bien aux habitants qu’aux visiteurs 
de la ville. Rencontrant un franc 
succès, ils sont disponibles à l’Office 
du tourisme. De quoi 
(re)découvrir les différentes facettes 
du cœur historique de Besançon.

DÉJÀ 15 STRUCTURES
ONT DÉCROCHÉ LA MARQUE 
QUALITÉ TOURISME
Mis en place par l’État, 
la marque Qualité 
Tourisme vise à garantir 
aux clients et aux 
visiteurs d’un site le 
meilleur accueil. Pour 
cela, rien n’est laissé 
au hasard : avant de certifier un 
opérateur touristique, plus de 
250 critères sont étudiés ! Dans 
le cadre du schéma touristique 
2017-2023, Grand Besançon 
Métropole a souhaité mobiliser 
cette marque d’excellence pour 
accompagner les structures de 
son territoire vers une montée 
en qualité de leurs offres.

Fin 2018, le Grand Besançon 
et ses partenaires – la CCI et 
les Comités Départemental 
et Régional du Tourisme 
– ont informé les 
restaurateurs, puis rencontré 

ceux intéressés pour les 
sensibiliser à la marque. Les 
hébergeurs ont suivi, en décembre 
dernier. Cet accompagnement 
a porté ses fruits, puisque de 
nouveaux professionnels se sont 
engagés dans la démarche. 
À ce jour, Grand Besançon 
compte 15 structures labellisées 
et une demi-douzaine sont bien 
parties pour l’être, en 2020.
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Chaque jour, plus de 1 000 contrôles 
sont effectués sur le réseau Ginko

« Tous les mois, entre 30 000 et 35 000 vérifications sont 
réalisées sur nos lignes, soit en moyenne plus d’un millier 
par jour, détaille Carol Ambrosini, Directeur Marketing, 
Clients et Mobilités chez Keolis Besançon Mobilités, la 

société qui exploite le réseau Ginko. Ce chiffre augmente 
constamment. Une fois par semaine, des contrôles renforcés 

sont aussi effectués conjointement avec les forces de l’ordre. 
Enfin, nos collaborateurs participent régulièrement à des contrôles 
préventifs, réalisés à quai : si nécessaire, le voyageur peut se mettre 
en règle avant de monter dans le véhicule. À noter que si un usager 
n’est pas en règle il devra s’acquitter d’une amende de 70 euros. »

GINKO : UNE LUTTE 
INTENSIFIÉE CONTRE
LA FRAUDE

VRAI 
FAUX

VRAI

Je dois passer mon badge 
sur l’écran valideur (ou 
valider à côté du chauffeur) 
à chaque fois que je monte 
dans le bus ou le tram ?

Je monte, je valide ! Même en 
correspondance. Pour être en 
règle, la validation est obligatoire, 
à chaque montée dans le bus 
ou le tram. L’écran du valideur 

ainsi qu’un bip sonore indiquent 
si la validation est réussie.

Je peux acheter un titre de 
transport dans le tramway ?

Aucun titre n’est vendu dans les rames de tramway. 
Tout voyageur doit être doté d’un titre de transport 
valide au moment de monter à bord d’un bus 
ou d’un tramway. Un large réseau de points de 

vente bien réparti dans le Grand Besançon et 
accessible 7/7 jours, 24/24 h, permet d’anticiper son 

achat avant la montée à bord des bus et tramways. Possibilité 
d’acheter son titre de transport à domicile via la boutique en 
ligne, à la Boutique Ginko, ou dans l’un des nombreux points 
de vente (commerçants agréés, le plus souvent buralistes), 
à l’un des distributeurs automatiques de titres, présent dans 
toutes les stations tramway et aux arrêts de la Lianes 3+
Les personnes en situation de précarité peuvent 
bénéficier d’une tarification solidaire.

FAUX

Les contrôleurs sont toujours en uniforme
Depuis novembre dernier, des agents en civil effectuent des contrôles. 

« Ces vérifications ont été introduites pour repérer, en flagrance, 
les personnes ne validant pas de titre de transport, explique Carol 
Ambrosini. Les contrôleurs peuvent aussi monter dans le véhicule 
entre deux arrêts. À noter que désormais tous les titres doivent 

être validés à chaque montée, y compris les abonnements. La 
validation systématique – même en correspondance – nous permet de 

connaître la fréquentation sur chaque ligne. Cette information est essentielle 
pour ajuster au mieux notre offre à la demande réelle des voyageurs. »

FAUX

VRAI
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PLUSDE PROXIMITÉ
CHEVROZ 

cultive l’esprit village
Avec 133 habitants et une superfi cie de 198 ha, la commune compte 
parmi les plus petites du Grand Besançon, qu’elle a rejoint en 2017. 

Des dimensions modestes qui ne l’empêchent pas d’avoir du caractère…

N
ichée entre Devecey et la vallée 
de l’Ognon, Chevroz est scindée 
en deux bourgs. « La commune 
est traversée par la LGV, qui 

dessert la gare TGV à 5 km, et la N57, 
explique Yves Billecard, maire du village. 
Nous avons d’un côté le centre-bourg, 
de l’autre une vingtaine de maisons en 
continuité avec Devecey, nos voisins 
avec qui nous entretenons une relation 
forte. Les habitants des deux communes 
fréquentent les mêmes commerces, 
les enfants vont à la même école, font 
du sport ensemble... Le 11 novembre 
dernier, ces liens se sont aussi traduits par 
la pose, sur le monument aux morts de 
Devecey, d’une plaque portant les noms 
des Chevrotins tombés pour la France. »
En devant composer avec les axes 
de transport, les zones inondables et 
une forêt qui couvre 30 ha, Chevroz 
ne dispose que de rares surfaces 
encore constructibles. La commune 
devrait donc rester pour longtemps 

la deuxième moins peuplée du 
Grand Besançon, derrière Champoux 
(84 habitants). Évidemment, c’est sans 
compter les Vikings qui débarquent 
régulièrement sur les rives de l’Ognon…

De l’habitat viking au PLU
En effet, Chevroz accueille le camp de 
base des Loups de Fenrir, une troupe 
de reconstitution qui bâtit un hameau 
scandinave médiéval (voir encadré). 
Ce projet est conforme au Plan local 
d’urbanisme (PLU), adopté par la 
commune, en septembre dernier. « Une 
zone est exclusivement réservée à l’habitat 
viking, évoque Yves Billecard. Les Loups 
de Fenrir sont bien connus des habitants, 
puisqu’ils organisent un rendez-vous 
annuel, ouvert au grand public. Chevroz 
voit alors sa population exploser (sourires). 
Au fil de l’année, le village est aussi animé 
par le comité des fêtes qui organise 
plusieurs manifestations comme la 
Marche des rois, qui vient de se dérouler 

le 12 janvier, ou la Fête du village, le 
13 juillet, avec un feu d’artifice et un grand 
repas partagé. Comme nous sommes peu 
nombreux, il est important de cultiver un 
esprit de convivialité entre habitants. » 

ENVIE DE VIVRE 
UN SOLSTICE D’ÉTÉ 
EN L’AN 1 000 ?
Créés en 2013, Les Loups de 
Fenrir plongent vers l’an 1000, à 
travers la construction du village 
d’Ulfrfold, à Chevroz. « Au total, le 
village accueillera une trentaine 
de constructions – abris, tours, 
habitations… – pour une surface 
bâtie de 400 m² environ, explique 
Nathanaël Simmen, initiateur 
du projet. Cette expérience 
d’archéologie vivante est menée 
sur un terrain privé, mais nous 
ouvrons notamment nos portes 
au public, le week-end du solstice 
d’été, en juin. L’an passé, nous 
avons reçu un millier de visiteurs. »
On a beau être au cœur de l’hiver, 
il n’est jamais trop tôt pour se 
préparer à faire un voyage dans le 
temps. Plus d’infos sur le rendez-
vous 2020 : page Facebook Fenrìs 
Ùlfar – Les loups de Fenrir.



Candélabres solaires et lampadaires 
équipés de LED : l’éclairage public 
de La Chevillotte a fait peau neuve. 
Avec ses sept hameaux étalés sur 
800 hectares du premier plateau, 
la commune est atypique. Un 
vaste espace où sont répartis 
150 habitants, principalement à La 
Grosse Grange et la Grange du 
Bosquet. Cette dernière, jusqu’en 
août 2018, ne bénéficiait d’aucun 
éclairage public. « Le conseil 
municipal, sensibilisé aux énergies 
renouvelables, a opté pour une 
version solaire avec l’entreprise 
Fonroche, spécialisée dans ce 
type d’installation », souligne 
Claude Savonet, le maire. Cinq 
candélabres solaires autonomes, 

installés par des entreprises locales, 
garantissent désormais 365 jours 
d’éclairage aux habitants, grâce à 
son système intelligent, sécurisant 
la population et les automobilistes. 
« Plus de coûts de fonctionnement 
et d’entretien poursuit le maire. 
Le candélabre a été actif dès la 
première nuit grâce au chargement 
instantané des batteries. De plus, 
aucune maintenance avant dix 
ans n’est nécessaire ». Profitant 
de ce chantier, ce sont les dix-
huit lampadaires de La Grosse 
Grange et des hameaux qui ont à 
leur tour été changés et équipés 
d’ampoules à LED. Des économies 
conséquentes pour l’avenir grâce à 
un investissement total de 27 000 €. 

PLUS DE PROXIMITÉ

LED ET SOLAIRE À LA CHEVILLOTTE 

COMMUNES PÉRIPHÉRIQUES

Pour la 6e édition du 25 au 27 octobre dernier, une dizaine de compagnies théâtrales venues de toute la France
ont proposé leurs spectacles au public. 

Événement  : Festival Montferrand en scène

L’éclairage public de la commune a été refait 
avec l’aide de Grand Besançon Métropole.
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L’historien et ancien député 
du Doubs Joseph Pinard se 
penche notamment, dans 
son dernier ouvrage « La 
preuve par neuf », sur ces 
deux grands hommes d’État 
de l’agglomération bisontine, 
injustement oubliés. « J’ai 
choisi neuf personnalités 
politiques du Doubs aux par-
cours exemplaires, quel que 
soit leur bord politique, qui 
ont œuvré pour le bien com-
mun », commente l’auteur. 
C’est ainsi que Georges Per-
not (1879-1962) fut le père de 
la législation familiale. Grand 
juriste et brillant avocat, il fut 
député, sénateur puis Garde 
des sceaux, avant d’être 
nommé à un nouveau minis-
tère, celui de la Famille. Il prit 
des responsabilités au sein 
de l’association d’hygiène 
sociale du Doubs qui luttait 
notamment contre la tuber-

culose. Pour perpétuer la 
mémoire de cet homme de 
cœur, la Maison d’accueil 
spécialisée de Franois lui a 
donné son nom. Le bisontin 
Albert Métin (1871-1918), 
passionné par la législa-
tion sociale, commença sa 
carrière avec Clémenceau 
avant de devenir député de 
Besançon, conseiller géné-
ral du canton d’Audeux puis 
ministre du Travail. On lui 
doit la première grande loi 
sur les retraites. Très popu-
laire et mort prématurément 
à 47 ans, il est le seul homme 
d’état comtois à avoir eu droit 
à des funérailles nationales. 
Une rue de Besançon porte 
son nom.

« La preuve par 
neuf », Joseph 
Pinard. Éditions 
Cêtre

Le projet de contournement de 
l’agglomération bisontine par 
l’ouest via la RN57 entre dans sa 
dernière phase. Après le tronçon 
de la voie des Montboucons au 
nord mis en service en 2003, 
puis l’inauguration de la voie 
des Mercureaux au sud en 
2011 c’est l’ultime étape qui se 
dessine : la mise à 2X2 voies 
entre les « boulevards » et 
la commune de Beure. Ce 
secteur très fréquenté aux 
heures de pointe a fait l’objet de 
propositions et d’une première 
concertation fin 2017. La prise en 
compte des remarques émises 
par les acteurs et les habitants 
lors de cette concertation 
a conduit à des évolutions 
importantes du projet. Avant 
de finaliser les études en vue 
de l’enquête d’utilité publique 
(qui devrait se tenir début 

2021), la Direction Régionale 
de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement 
(DREAL) Bourgogne-Franche-
Comté, maître d’ouvrage, a 
recueilli les avis du public au 
cours d’une deuxième phase 
de concertation publique en 
octobre et novembre 2019. Des 
propositions d’aménagement 
ont été présentées au public 
le 5 novembre dernier à 
Micropolis pour fluidifier et 
sécuriser durablement le 
trafic de transit et de desserte, 
protéger les riverains des 
nuisances, notamment sonores, 
et les milieux naturels.

Consultez le projet sur :
www.bourgogne-
franche-comte.
developpement-durable.
gouv.fr

QUI ÉTAIENT
GEORGES PERNOT ET ALBERT MÉTIN ?

RN 57 :
LE PROJET DE LIAISON BEURE – MICROPOLIS PRÉSENTÉ

PLUS DE PROXIMITÉ
COMMUNES PÉRIPHÉRIQUES

Pour désengorger le rond point 
de Beure une voie pourrait relier la voie 
des Mercureaux directement à la RN57
via un pont surplombant le Doubs. 
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Après l’AVC de son époux Claude, 
Élisabeth Dutrieux se renseigne 
sur les moyens de réduire les 
séquelles, en l’occurrence la 
perte de la parole. D’une étude 
canadienne, elle apprend que les 
personnes devenues aphasiques à 
la suite d’un accident, d’un AVC ou 
d’une autre pathologie, peuvent… 
chanter ! Une expérience menée 
et réussie à Reims la décide : en 
2017 elle créée Chœur en cœur, 
« un montage pas facile car il faut 
être soutenu, pour ce genre de 
projet en particulier ; heureusement, 
j’avais ma famille, mes amis, 

des orthophonistes partants et 
Franche-Comté Mission Voix. » 
La chorale associative compte 
aujourd’hui 7 choristes, entre 30 et 
75 ans, qui se retrouvent tous les 
15 jours, le mardi entre 14h et 16h, 
au Centre diocésain (sauf vacances 
scolaires). Notre cheffe de chœur 
bénévole Martine Simon fait un travail 
remarquable. Le choix du répertoire 
revient aux choristes qui puisent dans 
la chanson française et les grands 
classiques populaires. Elle leur fait 
chanter le cœur. Rejoignez-nous !
Bienvenue au 06 79 93 10 94 – 
choeurencoeur25@gmail.com 

Quartier construit dans les 
années 80, le Vallon de Bouvreuil 
à Pelousey a fait dernièrement 
l’objet de réaménagements 
publics le long de la chaussée 
qui le traverse. Sécurisation, 
confort, esthétique, plusieurs 
motifs justifiaient les travaux. 
Jusqu’ici partagé entre usage 
piétonnier et stationnement, 
le trottoir unique a été rénové, 
rendu prioritairement aux 
piétons, le stationnement 
réorganisé, matérialisé, et les 
trajets adjacents requalifiés. Les 
plantations malades, mortes 

ou envahissantes ont été 
remplacées, avec la création de 
nouveaux îlots de verdure. La 
partie du lotissement sans trottoir 
est passée en zone 20 km/h. 
« Pour ce projet d’un montant 
de 35 000 € HT financé par la 
commune, les habitants ont été 
préalablement consultés, en 
réunion publique en mairie ou sur 
site, de sorte que soient intégrées 
leurs attentes précises » 
souligne la maire Catherine 
Barthelet qui « remercie Grand 
Besançon Métropole pour sa 
participation aux travaux. »

FONTAIN : UNE ÉGLISE À LA 
GRÂCE DE LA RÉNOVATION
Les travaux de restauration 
de l’église, engagés en 1993, 
se sont échelonnés tranche 
après tranche, jusqu’en 2015. 
Les dernières phases en date 
ont ensuite consisté à la mise 
en accessibilité en 2018, 
réalisée par les chantiers 
d’insertion, à la réfection du 
parvis et de la nef centrale 
en 2019. C’est à l’entreprise 
Nonotte qu’a été confiée 
la rénovation de l’intérieur 

de l’église (boiseries, murs 
et voûtes). Achevé en fin 
d’année, le renouveau de 
l’église a été célébré comme 
il se doit, en décembre, 
par un concert le 13 et une 
messe inaugurale le 15 en 
présence de l’archevêque. 
Chantier de moindre 
envergure mais d’intérêt tout 
aussi patrimonial, les trois 
fontaines de la commune 
ont fait « peau neuve ».

MISEREYSALINES : 
HISTOIRE DE C(H)ŒUR

COUP DE JEUNE AU VALLON DE BOUVREUIL 

PLUS DE PROXIMITÉ
COMMUNES PÉRIPHÉRIQUES

La magnifique église de Fontain fait peau neuve 
grâce à une mobilisation générale.

Soigner la maladie par le chant...
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VILLE DE BESANÇON

Un 13e GéNéRiQ toujours à fond dans la découverte, 
toujours en quête de talents émergents cette année 
encore. Au mixage, l’inséparable équipe des Eurockéennes 
de Belfort, de La Vapeur de Dijon, du Noumatrouff 
de Mulhouse, de La Poudrière de Belfort, du Moloco 
d’Audincourt et de La Rodia de Besançon, s’engage, 
fidèle à ses débuts, dans une curiosité tous azimuts, 
faite de rencontres artistiques hors des sentiers battus, 
d’expériences live, intimes, puissantes ou insolites. 
L’espace de quatre jours, ce festival urbain revient dans 
le Grand Est du 6 au 9 février, à Besançon du 5 au 
8 février, pour une aventure de 45 concerts au total (dont 
la moitié gratuits), donnés dans des lieux taillés parfois 
par l’histoire, par un univers soit privé soit public, ou pour 
l’émotion brute. Églises, cirques, appartements, lycées, 
hauts lieux culturels, la scène se monte où on ne l’attend 
pas, où on ne l’espère plus, où l’attention décuple. 
Pointures internationales ou jeunes perles à suivre, du 
folk à l’électro, GéNéRIQ électrise l’hiver et les nerfs, 
sculpte dans la masse les playlists de demain.
Qu’on aime la musique en grand initié ou juste 
en spectateur occasionnel, voire fortuit, l’idée 
de GéNéRIQ, c’est de vivre ensemble l’instant 
présent moins en partitions qu’en sensations ! 

Les coups de cœur
Le rock sensuel de Bandit Bandit, la folk au miel de 
Shannon Lay, la grâce d’Yseult, le projet participatif 
de Carotte Quantique où va être proposé au public de 
créer des instruments de musique à partir de légumes, 
le concert soul de Kelly Finnigan & The Atonements 
à Dannemarie-sur-Crète (au lycée agricole).

 Planning et infos sur 
http://www.larodia.com/agenda 
www.generiq-festival.com – www.larodia.com

GÉNÉRIQ, 
éclectiquement rock

UNE IDÉE DU CRU 2020…
404
Alcest
Atoem
Bandit Bandit 
Birds in Row
Dan Deacon
Frenche 79 Live
Gabriel 
Auguste 

Ho99o9
Jardin
Jok’Air
Kaelan Mikla
Mikal Cronin
Mottron
N’TO
Otoboke 
Beaver 

Popof
Shannon Lay
Squid
Stuffed Foxes
The Inspector 
Cluzo 
Videoclub
Warmduscher
Yseult
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PLUS DE PROXIMITÉ
VILLE DE BESANÇON

Juste une dizaine de minutes, allongé et encadré 
par l’équipe de l’EFS, suivies par le réconfort 
de boissons, sandwichs et friandises. Un geste 
si facile qu’on en oublierait presque qu’il sauve 
des vies : oui, un seul don sauve trois vies. En 
cette période hivernale, les stocks de sang 
sont fragiles : fêtes de fin d’année et vacances 
scolaires ont réduit la capacité à prélever. Et 
pourtant, 600 dons sont toujours nécessaires 
chaque jour en Bourgogne Franche-Comté 
pour répondre aux besoins des malades. Il faut 
donc compenser maintenant ce qui n’a pu être 
prélevé en décembre, tout en agissant vite : 
les produits sanguins sont périssables et ne se 
conservent en effet que 7 jours pour les plaquettes, 
42 jours pour les globules rouges. Donnons !

www.dondesang.efs.sante.fr

À la rentrée 2018, le lycée 
professionnel Tristan Bernard a 
ouvert une formation aux métiers 
de la sécurité. Cette demi-section 
de Bac Pro compte 30 élèves 
(15 en 2de, 15 en 1re) ; ils sont 
intégrés à une classe de formation 
en commerce mais suivent des 
matières propres à leur formation, 
dispensées par deux enseignants 
dont un ancien gendarme, précise 
Muriel Garnier, proviseure. 
Durant les 3 ans de formation, les 
élèves effectuent des mises en 
situation concrètes (compétitions 
sportives, forums…) et 22 semaines 
de formation en milieu professionnel 

(PFMP), en sécurité privée d’abord, 
puis soit dans l’armée, la police 
(nationale ou municipale), en 
gendarmerie ou dans un SDIS. 
Ils se destinent à entrer dans la 
marine, dans un SDIS, à devenir 
gendarme, policier, ou à travailler 
dans une entreprise privée de 
surveillance où les débouchés 
augmentent. Le recrutement se 
fait en partenariat avec le lycée 
des métiers de la sécurité des 
Huisselets. Motivation, savoir-être, 
défense des valeurs citoyennes et 
sens de l’engagement sont requis.

03 81 52 00 01 

C’est décidé, JE DONNE 
MON SANG !

TRISTAN BERNARD, 
une formation aux métiers 
de la sécurité

La grande roue a une nouvelle fois illuminé le marché de Noël de Besançon place de la Révolution.

Événement  : marché de Noël de Besançon

La promotion 2019-2020 du bac pro aux métiers 
de la sécurité du lycée Tristan Bernard.
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En novembre, le centre-ville 
a vu son paysage culturel 
monter encore en gamme 
avec l’ouverture rue Courbet 
(anciennement Aigle) de 
Reservoir Books, la librairie 
de Bruno Bachelier et 
Nicolas Gonnot. L’un est féru 
de littérature étrangère et 
américaine, l’autre penche 
plutôt Science Fiction et BD 
mais spécialités mises à part, 
Réservoir Books ratisse large 
avec 8 000 références 
et l’envie de partager, autour 
d’un café et sur fond musical, 
leur passion pour les livres, 
leur « fureur de lire ».

Le collectif MBC à Saint-Vit 
signe leur identité visuelle, 
d’inspiration Tarantinienne 
comme leur dénomination.

Si on trouve dans cette 
« pop librairie » tout ce qui 
peut nourrir la curiosité et le 
goût de la lecture, les deux 
co-gérants, potes d’enfance 
et ex-collègues de feu 
Camponovo, développent 
un concept original. 
« Partant de l’idée que 
le visiteur doit ressortir 
de Réservoir Books un 
peu comme un ami, et 
du principe que l’amitié, 
c’est l’échange, nous 
proposons aux lecteurs 
de rejoindre notre collectif 
“Les Braqueurs de textes”. 
Un livre auquel on a été 
particulièrement sensible ? 
On le chronique et hop, 
affichage sur un mur dédié 
avec photo-portrait. » Un 
bouche-à-oreille d’un 
nouveau genre, géré par 
Hélène, une librairie au style 
tout simplement unique !

Depuis trois ans, le projet « Idencité » 
de l’école de musique de Planoise, le 
CAEM, propose à des jeunes entre 12 et 
17 ans de s’inscrire dans un parcours 
musical durant l’année scolaire avec des 
ateliers hebdomadaires et des stages 
de pratique intensive (en musique et 
en danse). Au nombre de trois, ces 
stages s’effectuent aux vacances de la 
Toussaint, de février et de printemps.

Inscriptions au 03 81 51 21 36
au Carrefour d’Animation et 
d’Expression Musicales – 

13 A avenue Île-de-France
www.caem-besancon.fr

Stage de février
Du 24 au 28 février, les participants vont 
réinterpréter des morceaux de leur choix, 
accompagnés par les professeurs et avec le 
concours déjà quasi professionnel des étudiants 
en DN MADE du lycée Pasteur. Scène, son, 
lumière..., ils travailleront en conditions réelles. 
À la fin de la session, un concert sera organisé 
le samedi 29 au Centre Nelson Mandela. Les 
stagiaires se produiront de nouveau, fin juin 
sur la scène jeunesse de la Fête du quartier, 
et le 20 juin à la Rodia lors du concert de tous 
les élèves du CAEM. Le dernier stage est 
prévu, du 20 au 24 avril, au Bastion cette fois.

Pour ses 25 ans, l’Ensemble 
Cristofori nous invite à découvrir 
sa nouvelle saison et de nouveaux 
lieux dans le cadre de Trésors de 
musique de chambre. Le thème 
de l’édition 2020 ? « La musique de 
chambre des grands compositeurs 
tchèques Bedrich Smetana (1824-
1884), Leoš Janáček (1854-1928) 
et Antonín Dvorák (1841-1904) ! » 
annonce Arthur Schoonderwoerd, 
directeur artistique du festival.
C’est dans le beau salon 
de la Chapelle des Carmes 
(50 places) ou dans la salle du 
Conseil du Rectorat de l’Académie de Besançon (100 places) 
que seront donnés les concerts, sur instruments d’époque : 
les 18 et 19 janvier L’âme slave, 14 et 15 mars Souvenirs 
de Bohême, 4 et 5 avril Nostalgie d’Europe centrale.

Réservation, renseignement, programme :
03 81 83 48 91
dir.ensemblecristofori@gmail.com
www.ensemblecristofori.fr 

Bon à savoir
Il est fortement 
recommandé de prendre 
ses billets à l’avance 
sur le site de l’Office de 
Tourisme de Besançon, 
sur ensemblecristofori.fr ou 
en téléchargeant le bulletin 
d’inscription sur le site de 
l’association à renvoyer au 
11, chemin des Granges 
25 660 Montfaucon.

RESERVOIR BOOKS
ou les Braqueurs de textes

IDENCITÉ, intensément musique

Les Trésors de Cristofori,
2020, ANNÉE TCHÈQUE

6 rue Gustave Courbet
03 70 50 01 14
Le lundi (14h-19h), du mardi au samedi (10h-19h)

contact@reservoir-books.com
reservoir-books.com
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Organiser le 1er Concours européen de la 
chanson philosophique : il fallait y penser, 
il fallait oser, Massimo Furlan – parfait en 
animateur au phrasé 100 % Ardisson – et 
Claire de Ribaupierre l’ont fait. Tout est réu-
ni : les paillettes, les concurrents, les pays 
invités, le grand show – presque – télévi-
suel… et des chansons philosophiques, 
mais tout de même mises en musique en 
version pop, variété ou jazzy, écrites par la 
Croatie, l’Italie ou la Norvège. Pastiches et 
parodies, saupoudrés d’un bon zest de lou-
foquerie sont au programme, jusque dans 
le jury de quatre penseurs, recrutés parmi 
les personnalités universitaires locales. Car 
on débattra bien sûr des textes chantés, dis-

sertant des migrants comme de l’écologie, 
ou encore « cette chanson pose la question 
du corps, de l’émotion… » ; « elle décrypte 
la fragilité, le vide, le mal-être… ». Panneaux 
de vote à l’appui, comme à l’école des fans, 
le jury donnera son verdict tandis que le 
public, chauffé à blanc par les animateurs : 
« Quelle prestation, quel public, quel jury ! », 
réagira à l’applaudimètre.
Les 2 Scènes, qui co-produisent le spec-
tacle, proposent ces réjouissantes soirées 
doux dingues du 28 au 31 janvier à Besan-
çon, au théâtre Ledoux.

www.scenenationaledebesancon.fr

Du 16 janvier au 22 février, des agents sillonne-
ront les communes du Grand Besançon pour 
recenser la population. 10 % de la population 
française est recensée chaque année et ça sera 
peut-être  votre cas si vous habitez dans les 
communes suivantes :
Besançon ,  Saône ,  Frano is ,  Mont -
ferrand-le-Château, Chatillon-le-Duc, Che-
maudin et Vaux, Devecey, Chalezeule, Fontain, 
Cussey-sur-l’Ognon, Osselle-Routelle, Pouil-
ley-Français, Vaire, Thoraise, Villars-Saint-
Georges, Mazerolles-le-Salin, Le Gratteris, 
Chevroz.
Le recensement de la population permet de 

connaître le nombre de personnes vivant en 
France et de déterminer la population officielle 
de chaque commune. Ces résultats sont utilisés 
pour comprendre l’évolution démographique 
des territoires et permettent d’ajuster l’action 
publique aux besoins de la population. Pour fa-
ciliter le travail des agents recenseurs merci de 
leur réserver le meilleur accueil et de répondre 
rapidement après son passage. Votre partici-
pation est obligatoire mais surtout essentielle.

Pour tout renseignement :
03 81 41 57 00

L’EUROVISION en version philosophique…

RECENSEMENT DANS LES COMMUNES
du Grand Besançon

LES MILLE ET UNE NUITS AU CDN
Librement adaptées par le 
metteur en scène Guillaume 
Vincent, ces Mille et une nuits 
version contemporaine ont gardé 
les aspects cruels, violents mais 
aussi poétiques, érotiques ou 
cocasses des mythiques contes 
orientaux. Au CDN, les 15 et 
16 janvier, le spectacle rompt 
avec un orientalisme daté, mais 
en conserve la dramaturgie, 
transposé dans un univers 
d’aujourd’hui. On retrouve le roi 
Shahryar qui épouse chaque 

jour une jeune fille vierge et la 
fait décapiter après la nuit de 
noces. Schéhérazade, volontaire 
pour épouser le roi et habile 
conteuse, lui raconte durant 
Mille et une nuits une histoire 
qu’elle promet d’achever la 
nuit suivante, sauvant sa vie et 
celle de la population féminine 
tout entière. Ou comment 
le pouvoir de la fiction est 
capable d’arrêter la barbarie.

www.cdn-besancon.fr
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PORTRAIT

LE MICROMONDE « EN BRONZE »
D’AUDE BOLOPION

Diplômée de l’école 
d’ingénieurs de Nancy, 
l’ENSEM, titulaire d’un 
Doctorat, vous êtes 
recrutée au CNRS 
en 2011, affectée au 
laboratoire FEMTO-
ST de Besançon en 
tant que Chargée de 
recherche. L’objet de 
vos recherches ?
Je développe des microrobots 
actionnés à distance. Le but est 
de déplacer sans contact direct 
des objets d’une taille inférieure 
à 1 mm. Pour cela, plusieurs 
approches sont possibles, 
comme l’utilisation de champs 
magnétiques (aimant, bobine…). 
La légèreté des objets nécessite 
des forces de faible amplitude, 
de l’ordre du picoNewton*. On 
peut aussi utiliser des lasers ou 
des champs électriques. Mon 
travail consiste donc à modéliser, 
concevoir et contrôler ce type 
nouveau de microrobots.
* 1 Newton divisé par un million = 

1 microNewton ; 1 microNewton 

divisé par un million = 1 picoNewton 

(1 pN = 10 – 12 N)

Pour quelles 
applications ?
Deux applications principales 
sont visées : l’assemblage 
de petits composants, pour 
l’électronique par exemple, et 
le tri de cellules vivantes, de 

lymphocytes en l’occurrence, 
dans le cadre du développement 
de nouveaux traitements. Le 
principe est d’utiliser le système 
immunitaire du patient, non plus 
des molécules chimiques. Nous 
développons des laboratoires 
sur puces, dispositifs de 
quelques cm² composés 
de canaux fluidiques dans 
lesquels circulent les cellules. 
Celles-ci sont ensuite triées 
par diélectrophorèse (champs 
électriques non uniformes).

La médaille de bronze 
du CNRS, une belle 
récompense !
Une distinction, oui, mais surtout 
un encouragement à poursuivre 
des recherches déjà fécondes 
et très prometteuses. En fait, elle 
revient à toute une équipe de 
doctorants et d’ingénieurs, ainsi 
qu’aux laboratoires nationaux 
ou internationaux partenaires. 
Nos résultats sont très porteurs 
d’avenir, mais il reste de 
nombreux défis à relever pour 
que des dispositifs fonctionnels 
soient validés sur des cellules 
biologiques et proposés au 
grand public. La détection des 
cellules au sein des puces, ou 
encore le contrôle simultané, 
mais indépendant de ces 
objets, font partie des grandes 
problématiques sur lesquelles 
nous devons encore progresser.

C’est par « simple » curiosité pour le monde de la recherche » qu’en 2007 Aude 
Bolopion se lance dans une thèse en robotique à Sorbonne Université. 

La rencontre avec son directeur de thèse, Stéphane Régnier,
fait déclic, « une révélation » pour elle : ce sera son métier.

En 2019, la médaille de bronze du CNRS lui est décernée pour ses travaux 
sur une nouvelle génération de robots micrométriques.

PLUS  D’INSPIRATION

La brillante chercheuse Aude Balopion 
de l’Institut FEMTO ST a récemment reçu 
la prestigieuse médaille de bronze du CNRS. 
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Lycéens et futurs étudiants en 
plein choix d’orientation, mais 
aussi étudiants mélomanes 
qui souhaitent poursuivre 
leur pratique favorite ne 
manqueront pas ce samedi 
1er février, de 14 h à 17 h, au 
Conservatoire. Rencontres 
avec les enseignants 
et le service scolarité 
permettront de découvrir 
les parcours dispensés 
en musique, danse et 
théâtre (bac, classes prépa, 
licence…), avec quelques 
nouveautés majeures. 
« Notre CRR est l’un des 
six ou sept Conservatoires 
à rayonnement régional 
à avoir été labellisé l’été 
dernier par le Ministère de la 
Culture pour l’organisation 
de Classes Préparatoires à 
l’Enseignement Supérieur 
en musique avec un avis 

très favorable souligne Éric 
Scrève, le directeur. Une 
possibilité d’enseignement 
que même les CRR de 
1re catégorie n’ont pas 
toujours. » À cette belle 
reconnaissance s’ajoute une 
seconde labellisation qui 
a permis à l’établissement 
d’ouvrir en septembre la 
1re promotion de Musiques 
anciennes dans le cursus 
supérieur. « L’adossement 
de cette discipline à l’École 
supérieure de musique de 
Bourgogne Franche-Comté 
nous permet de proposer 
désormais une partie 
de son enseignement à 
Besançon » poursuit Éric 
Scrève. Un rendez-vous 
à ne pas manquer.

www.conservatoire.
grandbesancon.fr

PLUS D’INSPIRATION

PORTES OUVERTES AU CONSERVATOIRE,
DU BAC AU POST BAC

L’ŒIL DES JEUNES
Silva Numerica, le numérique AU SERVICE DE LA FORÊT

Silva Numerica est une plateforme 
numérique conçue de plusieurs 
modules de formation scénarisés 

permettant ainsi de développer 
des compétences professionnelles 
autour de l’environnement forestier.
Trois lycéens du lycée Granvelle 
de Dannemarie-sur-Crête, en 
Terminale STAV*, nous disent 
ce qu’ils en pensent ?

Silva Numerica, c’est un super outil 
qui permet de voir comment évolue 
la forêt. Cela permet de réaliser des 
coupes et de voir l’impact sur la forêt 
immédiatement. De plus, on peut faire 
des erreurs sans conséquence.
D.P.

En utilisant Silva Numerica, j’ai 
pris conscience de ce qui faisait la 
biodiversité dans une forêt. Ce n’est 
pas seulement les arbres, mais aussi 

tous les autres végétaux qui vivent 
dessous et les micro-habitats qu’ils 
constituent pour les animaux.
S.P.

Se promener dans une forêt virtuelle, 
c’est comme dans un jeu vidéo ! 
Et quand on fait une coupe dans la 
forêt, on peut la voir sous tous les 
angles, même vue de dessus. Comme 
cela, on se rend mieux compte de la 

manière dont les arbres interagissent 
au moment de la repousse.
U.B.

*Science et Technologie de l’Agronomie et du Vivant

Rubrique rédigée par les élèves de lycée, en partenariat 

avec le CLEMI

Pour plus d’information
http://silvanumerica.net/

Comme chaque année le Conservatoire recrute des étudiants 
post bac notamment ceux venus faire leurs études à Besançon.

Une plateforme numérique innovante sur 
l’environnement forestier mise à disposition des 
élèves du lycée Granvelle de Dannemarie-sur-Crète.
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Une course country qui défie l’hiver, ce 
sera à Dannemarie-sur-Crète le samedi 
après-midi 18 janvier avec la 9e édition 
du Cross du Grillon qu’organise 
l’association locale Le Grillon. Nul besoin 
d’être un boss, même s’il y en aura, pour 
se lancer sur l’une des quatre distances 
proposées. Jeunes, débutants, 
coureurs expérimentés, vous aurez en 
effet au choix la 500m, la 1km, la 4km 
(Open, non chronométrée) ou la 8km 
(Cross long Élite avec chronométrage, 
classements et podium). La boucle 
du parcours promet à tous son lot 
de dénivelés, de passages délicats, 
de relances nombreuses, et parfois 

poétiques si la neige est là, comme 
lors des trois éditions précédentes.
Occasion de passer un moment de 
franche convivialité, de suivre les bonnes 
résolutions de début d’année, d’éliminer 
les calories post-fêtes ou juste de se 
dépasser, le Grillon attend comme 
chaque année quelque 400 participants.
On chausse les runnings ? Allez, 
rendez-vous au stade municipal, 
premier départ à 13 h 30 !
Si vous vous inscrivez
avant le 17 janvier 20 h, sur
www.lescoursesdugrillon.fr, l’inscription 
vous sera offerte ; sinon, faites-le sur 
place le jour J (inscription payante).

PLUS D’INSPIRATION

Monté par Côté Cour, avec le soutien de Grand 
Besançon Métropole, Le Grand 8 – saison itinérante 
de spectacles « jeune public » – rencontre un grand 
succès, depuis octobre. Pour les prochaines dates, il 
est donc vivement conseillé de réserver ses places...

Un pas de chat chat chat
Le 26 février, Le Grand 8 fait étape à la Salle des 
fêtes d’Amagney, à 17 h, avec Histoire d’une 
mouette (et du chat qui lui apprit à voler). On y 
suit les aventures de Zorbas, un matou, et de sa 
petite mouette adoptive, pondue par une mère 
mazoutée, n’ayant plus que quelques instants 
à vivre… Une bouillonnante comédienne nous 
embarque dans cette fable humaniste pour nous 
faire miauler de plaisir. Adapté d’un roman de Luis 
Sepulveda, le spectacle est accessible dès 7 ans.

Duo de clowns
À Pelousey, la Maison de la Noue accueille 
La Femme à barbe, le 14 mars, à 19 h 30. Sur 
scène, on retrouve Frida. Ne voulant pas être 
considérée comme une bête de foire, cette 
barbue choisit d’exister par les mots et répète 
pour devenir une grande interprète de textes 
classiques. En tout cas, c’est son plan jusqu’à 
ce qu’Adam débarque dans son univers… 
Attention, ce duo de clowns – accessible aux 
9 ans et plus – ne manque pas de piquant !

Tarifs entre 5 et 8 €.
Réservations fortement recommandées au 
03 81 25 06 39 ou billetterie@cotecour.fr. 
Plus d’infos : cotecour.fr

Quoi de neuf pour LE GRAND 8 ?

DANNEMARIE-SUR-CRÈTE
CROSS DU GRILLON, L’HIVER À FOND
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18 JANVIER
Devecey
Concert des professeurs 
de l’école de musique 
organisé par l’école de 
musique de DEVECEY
18 h
Salle Develçoise
Informations : 06 03 38 29 22

1 FÉVRIER
Devecey
Soirée Percée du Vin 
jaune, organisée par 
Devecey Animation
10 h
Salle Develçoise
Informations : 06 16 70 02 60

2 FÉVRIER
Devecey
Loto organisé par l’Amicale 
des parents d’élèves

14 h
Salle Develçoise
Informations : 06 17 12 27 40

1, 2, 8 ET 9 FÉVRIER
Tallenay
Théâtre, Le Bourgeois 
Gentilhomme de Molière
Les samedis soirs et 
dimanches après-midi
Salle Mollet, 7, grande rue
Informations : ametpier@
orange.fr ou 03 81 58 90 32

7 FÉVRIER
Chalezeule
Animation petite enfance
Ouverte gratuitement 
aux enfants de 0 à 6 ans, 
accompagnés d’un adulte
9 h 30 – 11 h 30
Maison commune
Informations : Relais 
Familles Assistantes 
Maternelles 03 81 57 81 44

8 FÉVRIER
Miserey Salines
Repas dansant – 
Soirée choucroute
20 h
Salle des fêtes
Informations : 07 68 67 16 17

Devecey
Repas dansant organisé 
par le football Club 
Chatillon Devecey
19 h
Salle Develçoise
Informations : 06 73 26 51 62

9 FÉVRIER
Chalezeule
Repas couscous

12 h
Maison commune
Informations : Société 
Éducation Populaire 
06 74 25 06 38 ou 
03 81 51 28 80

12 FÉVRIER
Chalezeule
Ludothèque La Toupie-
Thème « Sur la banquise »
15 h 30 – 17 h 30
Maison commune
Informations : Commune 
de Chalezeule Animation 
03 81 51 59 92 – Familles 
Rurales 03 81 88 76 84

15 FÉVRIER
Devecey
Repas organisé par le 
collectif de la Dame Blanche 
pour l’Accueil des migrants
19 h
Salle Develçoise
Informations : 03 81 56 89 76

22 FÉVRIER
Devecey
Repas organisé par 
l’association Paroissiale
12 h
Salle Develçoise
Informations : 06 46 56 37 67

RECORD DU MONDE 
DE MASSAGE 
CARDIAQUE
Le week-end des 7 et 8 dé-
cembre, dans le cadre du 
Téléthon, la protection ci-
vile du Doubs (PCD) a bat-
tu le record du monde du 
massage cardiaque le plus 
long. Ce record, qui s’éle-
vait jusqu’alors à 36h30 a 
été porté à 48h01 sans 
interruption grâce à la 
mobilisation de plus de 
600 « masseurs ». Cet évé-
nement imaginé par Bap-
tiste Serena, secrétaire gé-
néral adjoint de la PCD a été 
conçu en premier lieu pour 
sensibiliser la population à 
ces gestes de premiers se-
cours. En effet, chaque an-
née en France ce sont plus 
de 46 000 personnes qui 
sont victimes d’arrêts car-
diaques et seulement 20 % 
ont la chance de bénéficier 
d’un massage à temps. Et 

le Téléthon était l’occasion 
parfaite pour fédérer les 
participants et en même 
temps récolter des fonds. 
Pour une minute massée, 
un euro était reversé pour la 
recherche. Une réussite sur 
toute la ligne. 

Les photos et la vidéo 
de l’exploit par Léa 
Hégy sur : www.plus.
grandbesancon.fr

PLUS D’INSPIRATION

COLLECTES DE SANG
organisées dans
le Grand Besançon
en janvier et février 2020

vendredi 17 janvier
CUSSEY-SUR-L’OGNON
École
Salle de la Convivialité

mercredi 22 janvier
PELOUSEY
Maison de la Noue
11, Grande Rue

mercredi 22 janvier
BESANCON
Grand Kursaal
Place Granvelle

lundi 03 février
SAINT-VIT
Salle des Fêtes
Promenade des Planches

lundi 10 février
SAÔNE
Espace du Marais
Rue du Lac

jeudi 13 février
ÉCOLE-VALENTIN
Centre Activités et Loisirs
2, rue de Franche-Comté

mardi 18 février
DEVECEY
Maison Develcoise
1, rue des Artisans

lundi 24 février
MARCHAUX
Salle polyvalente
Route de Champoux

lundi 24 février
THISE
Salle des Fêtes
15, rue Champenatre
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De l’horticulture au maraîchage, le 
pas de la diversification est vite 
franchi quand nécessité fait loi. 

Du côté d’Amagney, Thierry Paquiez ex-
ploite depuis 1990 un ha de plein champ 
et 2 800 m² de serres, tout seul, toute 
l’année, sans temps mort. Le circuit 
court, la vente directe sur site, la culture 
raisonnée, c’est comme ça qu’il conçoit 
la relation producteur/consommateur. 
Je continue à élever des plantes en 
pots et à massifs, des plants potagers, 
mais j’ai dû évoluer vers la production 
de légumes frais. Je les vends au dé-
tail ou en formule panier hebdomadaire 
(10 €) que l’on a juste à commander, 
sans adhésion. Endives à l’automne, 
chrysanthèmes en novembre, poireaux 
et choux l’hiver, premiers radis, salades 
et replants de fleurs dès l’arrivée du 
printemps, framboises, fraises, melons 

et une incroyable variété de tomates en 
été, chez Thierry chaque saison a ses 
best-sellers, goût et qualité garantis.

21, rue de la Prairie – Amagney
03 81 57 08 22
thier.paquiez@orange.fr
Du lundi au samedi (8 h 30-12 h),
le vendredi de septembre à juin 
(8 h 30-12 h et 13 h-17 h)

MARCHÉS 
DE PRODUCTEURS 

DU GRAND BESANÇON

Venez déguster les produits 
locaux, directement du producteur 
au consommateur : 

• PUGEY : tous les samedis 
de 8 h à 12 h 

• MORRE : 2e et 4e samedi 
du mois de 8 h à 12 h 

• GENNES : 2e vendredi 
du mois de 17 h 30 à 22 h 

• LES AUXONS : tous les 
dimanches matin de 9 h à 12 h 

• THISE : 1er samedi du mois 
de 8 h 30 à 12 h 

• DELUZ :
2e samedi du mois 
de 9 h 30 à 12 h

• VAIRE : dernier vendredi 
du mois (Tuilerie)
à partir de 17 h 30.

Téléchargez la brochure 
des producteurs locaux sur 
www.grandbesancon.fr

LA POLYCULTURE SELON
THIERRY PAQUIEZ
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ESPACE D’EXPRESSION LIBRE DES ÉLUS COMMUNAUTAIRES
Plus Grand Besançon ouvre ses colonnes aux élus des différents secteurs géographiques de l’agglomération.
Les textes sont publiés sous la seule responsabilité des signataires.

À LA PÉRIPHÉRIE 

PLUS  D’EXPRESSION

  SECTEUR NORD
Le Grand Besançon s’est toujours mobilisé pour 
permettre à la culture de rayonner sur et en de-
hors de ses frontières. À ce titre, il a imaginé un 
schéma de développement de l’enseignement 
musical équilibré sur tout son territoire. Aux cô-
tés du Conservatoire, ce sont ainsi 6 écoles de 
musique structurantes qui maillent le Grand Be-
sançon et que nous soutenons. Plusieurs événe-
ments musicaux sont également soutenus pour 

permettre une meilleure diffusion de la pratique 
musicale et des équipements culturels comme le 
Bastion sont subventionnés. 
Et l’ambition est devenue la même pour la lecture. 
Une stratégie globale se dessine combinant évé-
nementiel (festival Livres dans la Boucle) et accès 
gratuit aux bibliothèques de la ville de Besançon. 
Une nouvelle étape se profile avec l’adoption par 
les élus communautaires du projet de Grande 

bibliothèque sur le site de Saint-Jacques. Ce pro-
jet mené en partenariat avec l’université sera, à 
l’image du conservatoire, un équipement phare 
qui travaillera en synergie avec les bibliothèques 
des communes du Grand Besançon pour offrir un 
accès au livre à tout un chacun. 

Jean-Yves PRALON
Maire de Tallenay

Vice-président de Grand Besançon Métropole 

Dans quelques semaines se terminera la man-
dature 2014/2020 qui aura vu de profonds 
bouleversements au sein de quelle que soit la 
terminologie employée, une communauté de 
communes appelées à travailler ensemble. Au 
cours de ces six dernières années, les change-
ments ont été plus rapides et plus importants 
qu’en un demi-siècle avec le regroupement de 
certaines communes et surtout les transferts de 

compétences en direction de ce qui est deve-
nu Grand Besançon Métropole. Si une chose 
n’a guère évolué pendant ces longues années, 
c’est bien la « paperasserie administrative » qui 
a encore de beaux jours devant elle. Le mois de 
janvier étant propice aux vœux, souhaitons que 
les six prochaines années soient placées sous le 
signe d’un dialogue constructif au sein du « bloc 
communal » en respectant les spécificités de cha-

cun. On dit souvent que seul on va plus vite, mais 
qu’ensemble on va plus loin, encore faut-il que la 
destination soit acceptée par toutes et tous. Avec 
tous mes vœux pour cette année 2020.

Daniel PARIS
Maire de Mazerolles-le-Salins

Conseiller communautaire de Grand 
Besançon Métropole

Placer la lecture au cœur de nos politiques culturelles 

Meilleurs vœuxSECTEUR OUEST 

La société fontainoise OPALE Énergies Naturelles ali-
mente 200 000 personnes en énergie naturelle distri-
buée en circuit court dans toute la France. La commune 
de Fontain a décidé de répondre favorablement à la 
proposition de cet acteur économique local qui per-
mettra de créer la première communauté d’énergies 
renouvelables du Grand Besançon et du premier Pla-
teau. Cette structure dénommée OYO à laquelle parti-

culiers et entreprises sont incités à adhérer aux côtés 
de la commune s’appuiera sur le réseau public géré 
par ENEDIS pour créer, à notre niveau, un territoire à 
énergie positive. Dans le même temps, les travaux de 
raccordement de notre commune à la fibre avancent et 
ce service sera bientôt disponible pour les particuliers 
et les professionnels qui l’attendent depuis plusieurs 
années. Par ailleurs, en liaison avec un opérateur et 

dans le cadre du plan d’amélioration de la couverture 
en téléphonie mobile initié par l’État, Fontain étudie la 
possibilité d’installer une antenne destinée à diffuser 
dans de bonnes conditions la 3G et la 4G.

Martine DONEY
Maire de Fontain 

Vice-présidente de Grand
Besançon Métropole

L’analyse des coûts du service des déchets met 
en évidence la nécessité de rééquilibrage des ta-
rifications selon le coût réel de la prestation et de 
l’évolution des comportements. Le service doit 
s’adapter aux obligations liées à l’environnement 
de l’habitat urbain, périurbain, rural, aux conditions 
de vie et comportements différents. Mais force est 
de constater que les consignes de la redevance in-
citative (RI) s’appliquent plus facilement en habitat 

pavillonnaire par rapport à l’habitat urbain dense 
et vertical, plus efficace dans les communes péri-
phériques qui usent par ailleurs plus des services 
des déchetteries facturés uniquement et forfaitaire-
ment dans l’abonnement à tous les usagers. On se 
félicitera de la maîtrise des coûts globaux qui fait 
apparaître notre collectivité parmi les moins oné-
reuses sur le plan national. Depuis la mise en place 
de la RI, les tonnages incinérés diminuent de près 

de 38 % à l’issue de l’exercice 2019 et le traitement 
des autres déchets s’opère vers plus de recyclage. 
L’application des mesures de recalibrage des tarifs 
s’inscrit dans la continuité de politique du Grand 
Besançon de la maîtrise rigoureuse des budgets et 
de la culture du pays propre.

François LOPEZ
Maire de Grandfontaine

Vice-président de Grand Besançon Métropole

  SECTEUR PLATEAU

 SUD OUEST

Nouvelles technologies et transition énergétique 

Nouvelles technologies et transition énergétique 

SECTEUR EST Quand talent rime avec cité
Le contrat de ville du Grand Besançon met le paquet 
sur Planoise deuxième « ville » du territoire grand 
bisontin parce que ceux qui l’habitent ou l’animent au 
quotidien le valent bien. Avec leurs idées nouvelles, 
leurs talents et leur courage, ils veulent que la cité 
devienne leur quartier comme à Palente, Saint Ferjeux 
ou aux Chaprais. C’est un pari sur l’avenir. Comment ?
•  Au quotidien en favorisant l’émergence de 

nouveaux entrepreneurs issus du quartier et qui 

travailleront dans le quartier ;
•  Avec une ambition de faire de Planoise un quartier 

d’excellence numérique au même titre que TEMIS 
pour les microtechniques ou Les Hauts de Chazal 
pour le médical.

Depuis quelques années je co-préside le concours 
« Talents des cités » dans la catégorie création et 
tous les ans je suis épaté par l’envie de réussir que 
je rencontre chez les femmes et les hommes que je 

retrouve quelque temps après s’être installés dans 
leur projet : barbier, chapelier, coach sportif ou 
autre… L’argent qui sera injecté dans ce contrat est 
le meilleur placement que nous pouvons réaliser 
pour demain. Et ce n’est pas un Planoisien qui 
vous le dit.

Alain BLESSEMAILLE
Maire de Braillans

Vice-président de Grand Besançon Métropole
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PLUS D’EXPRESSION

VILLE DE BESANÇON

Les Conversations Carbone,
vous connaissez?

« Grandir ensemble ! »

Face à l’urgence climatique, c’est l’ensemble de la société 
que nous devons mobiliser pour la transition écologique. 
Les Conversations Carbone sont une méthode pour 
« changer » nos modes de vie en proposant d’organiser 
des groupes de paroles. Ces échanges se déroulent sur 
des temps très courts (10mn) autour de sujets comme: 
l’énergie à la maison, la mobilité, l’alimentation, l’eau, les 
déchets... Les Conversations Carbone constituent une 
approche originale et conviviale pour accompagner les 
grand.e.s bisontin.e.s dans le changement durable vers 
un mode de vie plus sobre en carbone, tout en restant 
positif, en choisissant des actions judicieuses et adaptées. 
En 2019 le Grand Besançon choisit d’impulser cette mé-
thode. Des personnes venues d’horizons divers: collecti-
vités, associations, mutuelle sont formées et disponibles 
pour vous rencontrer partout dans le Grand Besançon. 
Si nous arrivons en matière d’environnement à changer 
les pratiques de la majorité des citoyens, ce serait gagné 
pour devenir un Territoire à Énergie POSitive (neutralité 
carbone d’ici 2050).

Françoise PRESSE
Vice-présidente de Grand Besançon Métropole 

Le mandat qui s’achève aura vu évoluer le statut de l’Agglomération du Grand Besançon 
en Communauté Urbaine, sous la dénomination de Métropole. 
Cette évolution s’est notamment accompagnée d’un nouveau transfert de compé-
tences des communes au profit de la Communauté Urbaine. Certains y auront vu un 
renforcement du Grand Besançon quand d’autres auront perçu un affaiblissement des 
communes périphériques. 
Ce qui est néanmoins certain, c’est que les décisions qui sont et seront prises au sein 
de l’assemblée communautaire ont et auront des conséquences non négligeables 
pour les communes associées.
Je pense que les décisions qui seront prises en mars prochain, à travers le vote des 
Bisontins et des Grands Bisontins auront des conséquences non négligeables pour 
l’avenir de notre territoire !
En effet, face au redécoupage des régions, face à la création et au renforcement de 
grandes métropoles, le Grand Besançon doit se démarquer en faisant notamment 
prospérer ses atouts économiques, industriels, universitaires, culturels, sportifs et tou-
ristiques. 
Si Besançon est forte, les communes qui l’entourent le seront tout autant. Et inverse-
ment.
Pour Besançon, pour le Grand Besançon et tout simplement pour notre territoire : 
faisons les bons choix ! 
Meilleurs vœux à toutes et à tous !
Sincèrement.

Jacques GROSPERRIN
Conseiller communautaire de Grand Besançon Métropole 

Sénateur du Doubs

Après les pavés de chine, les 
tilleuls de Crimée, des rames 
de tramway d’Espagne… 

Après 12 ans de PLU municipal, place au PLUi !
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) définit la manière dont est occupé l’espace avec 
4 grands zonages  : urbanisé, à urbaniser, naturel et agricole. 
Éviter que l’urbain ne s’étale sans contrôle était l’objectif 2007-2019 dont le respect 
a été détaillé lors d’une présentation en Conseil communautaire  : le renouvellement 
urbain a reconstruit ville sur elle-même (opérations Pasteur et Vauban) et au-delà du 
centre, a rénové les quartiers (Planoise, Clairs Soleils, 408…). La recomposition urbaine 
consiste à poursuivre un développement cohérent mais maîtrisé (secteur des Vaîtes 
où le Tramway a été installé). La résorption des friches (Viotte et la Rhodia) est un axe 
supplémentaire. Enfin, les dernières zones développées l’ont été avec maîtrise (Hauts 
du Chazal) en cohérence avec les équipements et transports.
Le cadre particulier de Besançon est ainsi préservé  : avec 47 % du territoire en zone 
naturelle, et a même été accru en protégeant 70 hectares de plus. Ces zones ont re-
joint les zones agricoles dans le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
qui préserve les trames vertes et bleues (réseaux d’échanges destinés aux espèces 
animales et végétales).
Le PLU intègre aussi la gestion des risques naturels (inondations, eaux pluviales…) qui 
implique des mécanismes de prévention et de gestion particuliers. D’ailleurs, la gestion 
de l’eau est très avancée dans les différents éco-quartiers en cours de construction. 
Les logements doivent en outre y être 20 % plus performants que la norme énergétique 
fixée en 2012.
Dans les faits, 6.000 logements supplémentaires ont été livrés sur cette période de 
12 ans, auxquels il faut ajouter plus de 5.200 logements dans la périphérie. On constate 
que les constructions bisontines concentrent en moyenne 50 nouveaux logements 
par hectare, soit une artificialisation moindre qu’en périphérie de la ville-centre. Ainsi, 
tendre vers le « » (ne plus consommer / artificialiser d’espaces supplémentaires), va 
donc constituer un vrai défi alors que la loi va l’exiger à terme.
C’est désormais au sein de la communauté urbaine que le travail va se poursuivre avec 
le PLUi, pour des logements en nombre suffisant, adaptés aux besoins locatifs comme à 
l’achat, privés comme publics, dans un développement adapté à notre environnement, 
capital précieux à préserver.

Nicolas BODIN
Conseiller communautaire délégué de Grand Besançon Métropole

En service à Besançon depuis 2014, il comprend 19 rames 
de 24 m. construites par la société espagnole CAF (33,8 M 
d’€ -130 passagers). Pourquoi non acquises en France à 
Alstom Belfort par exemple ? Réponse : Loi des marchés 
et pas de rames de faible dimension chez Alstom. Admet-
tons... Soudainement, en 2019, il s’avère que les rames ne 
sont pas adaptées et de trop petite capacité aux heures 
de pointe. Il faut optimiser. En rallonger 6 et en acheter 
2 autres de 37 m. (227 passagers) pour 11 millions d’€, 
toujours à la société CAF... Alors, on s’interroge. N’aurait-il 
pas été plus judicieux d’acheter ces rames au départ à une 
entreprise française, fournissant ainsi travail et finances 
non négligeables ? À vous de juger !!! Cela dit, que cette 
nouvelle année 2020 soit à toutes et à tous, synonyme de 
santé et de joie. Meilleurs vœux 

Philippe MOUGIN
Conseiller communautaire 

de Grand Besançon Métropole 
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SAMU :
03 81 21 40 00 ou 15

POLICE : 03 81 21 11 22 ou 17

POMPIERS : 18

GENDARMERIE :
03 81 81 32 23

URGENCE SANS-ABRI : 115

URGENCES HOSPITALIÈRES
Pour solliciter une intervention 
médicale d’urgence ou se 
rendre au CHU Jean Minjoz
Bd Fleming : 15

URGENCES PERSONNES 
SOURDES ET 
MALENTENDANTES : 114

SOS MÉDECINS :
08 26 88 24 24

Consultation gratuite

MÉDECINS DE GARDE 
BESANÇON : 36 34

MÉDECINS DE GARDE 
FRANCHE-COMTÉ : 39 66

PHARMACIENS DE SERVICE
32 37

SIDA INFOS SERVICE :
0 800840800

  Urgences 
pharmaceutiques 32 37
www.3237.fr

CENTRE ANTI-POISON

•   Besançon SAMU : 15

•   Lyon : 04 72 11 69 11

TRANSFUSION SANGUINE

03 81 61 56 15

TRANSPORT SANITAIRE 
D’URGENCE

(ATSU) : 03 81 52 12 12

CENTRE ANTI-RABIQUE

03 81 21 82 09

VÉTÉRINAIRE DE GARDE

Appeler son vétérinaire traitant 

Week-ends et jours fériés

SOS ALCOOL : 06 58 86 45 23

CROIX D’OR DU 
DOUBS ALCOOL

ASSISTANCE : 03 81 50 03 40

Répondeur 24 h/24
DROGUE INFOS 
SERVICE : 0 800 231 313

SOLEA : 03 81 83 03 32

Centre de soins 
en addictologie
CENTRE DE SOINS, 
D’ACCOMPAGNEMENT 
ET DE PRÉVENTION EN 
ADDICTOLOGIE (CSAPA) :
03 81 81 03 57

Aides et Actions sociales

SOLIDARITÉ FEMMES/
VIOLENCES CONJUGALES :
03 81 81 03 90

Conciliateur de justice : 
03 81 61 50 58

ENFANCE MALTRAITÉE : 119

ENFANCE MALTRAITÉE 
ET ABUS SEXUELS :
03 81 21 81 43 – 03 81 21 81 44

ANTENNE ENFANCE ADO :
03 81 25 81 19

ALLÔ MALTRAITANCE-
PERSONNES ÂGÉES 
ET HANDICAPÉES : 
39 77 ou 0800 00 83 75

MAISON DES SENIORS :
03 81 41 22 04

SOS AMITIÉ : 03 81 52 17 17

LIGNE BLEUE 25 : 
03 81 25 82 58

AIDE AUX VICTIMES 
D’INFRACTION : 
03 81 83 03 19

LE DÉFENSEUR 
DES DROITS : 09 69 39 00 00

CENTRE D’INFORMATION 
SUR LES DROITS DES 
FEMMES ET DES FAMILLES 
(CIDFF) : 03 81 25 66 69

LA PORTE OUVERTE
(solitude, mal-être, 
désarroi…) : 03 81 81 03 04

L’AUTRE CERCLE 
(Lutte contre l’homophobie) :
06 89 02 17 43

L’administration
GRAND BESANÇON 
MÉTROPOLE  :
03 81 87 88 89

Mairies

•  Amagney (25 220) : 
03 81 55 65 04

•   Audeux (25 170) : 
03 81 60 20 77

•   Avanne-Aveney (25 720) : 
03 81 41 11 30

•   Besançon (25 000) : 
03 81 61 50 50 

•   Beure (25 720) : 
03 81 52 61 30

•   Bonnay (25 870) : 

03 81 57 80 06

•  Boussières (25 320) : 

03 81 56 54 90

•  Braillans (25 640) : 

03 81 57 93 30

•  Busy (25320) : 
03 81 57 27 86

•  Byans-sur-Doubs 
(25 320) : 03 81 63 61 66

•  Chalèze (25 220) : 
03 81 61 19 03

•  Chalezeule (25 220) : 
03 81 61 04 63

•  Champagney (25 170) : 
03 81 59 92 00

•  Champoux (25 640) : 
03 81 62 54 85

•  Champvans-
les-Moulins (25 170) :
03 81 59 94 04

•  Châtillon-le-Duc (25 870) : 
03 81 58 86 55

•  Chaucenne (25 170) : 
03 81 55 03 30

•  Chemaudin et 
Vaux (25 320) : 03 81 58 54 85

•  La Chevillotte (25 660) : 
03 81 55 76 88

•  Chevroz (25 870) : 
03 81 56 90 31

•  Cussey-sur-l’Ognon 
(25 870) : 03 81 57 78 62

•  Dannemarie-sur-Crète 
(25 410) : 03 81 58 51 93

•  Deluz (25 960) : 
03 81 55 52 29

•  Devecey (25 870) : 
03 81 56 83 63

•  École-Valentin (25 480) : 
03 81 53 70 56

•  Fontain (25 660) : 
03 81 57 29 65

•  Franois (25 770) : 
03 81 48 20 90

•  Geneuille (25 870) : 
03 81 57 71 51

•  Gennes (25 660) : 
03 81 55 75 32

•  Grandfontaine (25 320) : 
03 81 58 56 57

•  Larnod (25 720) : 
03 81 57 29 37

•  La Vèze (25 660) : 
03 81 61 98 99

•  Le Gratteris (25 660) : 
03 81 55 81 38

•  Les Auxons (25 870) :
03 81 58 72 69

•  Mamirolle (25 620)
03 81 55 71 50 

•  Marchaux-Chaudefontaine 
(25 640) : 03 81 57 97 55.

•  Mazerolles-le-Salin (25 170) :
03 81 58 50 05

•  Mérey-Vieilley (25 870) : 
03 81 57 87 51

•  Miserey-Salines (25 480) : 
03 81 58 76 76

•  Montfaucon (25 660) : 
03 81 81 45 71

•  Montferrand-
le-Château (25 320) : 
03 81 56 52 09

•  Morre (25 660) : 
03 81 81 25 27

•  Nancray (25 360) : 
03 81 55 21 66

•  Noironte (25 170) : 
03 81 55 06 27

•  Novillars (25 220) : 
03 81 55 60 45

•  Osselle-Routelle (25 320) : 
03 81 63 61 40

•  Palise (25 870) : 
03 81 57 83 51

•  Pelousey (25 170) : 
03 81 58 05 16

•   Pirey (25 480) : 
03 81 50 63 00

•  Pouilley-Français 
(25 410) : 03 81 87 56 63

•  Pouilley-les-Vignes 
(25 115) : 03 81 55 40 31

•  Pugey (25 720) : 
03 81 57 27 94

•  Rancenay (25 320) : 
03 81 52 38 96

•  Roche-lez-Beaupré 
(25 220) : 03 81 60 52 99

•  Roset-Fluans (25410) : 
03 81 87 51 98

•  Saint-Vit (25 410) : 
03 81 87 40 40

•  Saône (25 660) : 
03 81 55 71 31

•  Serre-les-Sapins 
(25 770) : 03 81 59 06 11

•  Tallenay (25 870) : 
03 81 58 85 77

•  Thise (25220) :
03 81 61 07 33

•  Thoraise (25320) : 
03 81 56 61 64

•  Torpes (25 320) : 
03 81 58 65 61

•  Vaire (25 220) : 
03 81 55 67 81

•  Velesmes-Essarts 
(25 410) : 03 81 58 55 01

•  Venise (25 870) : 
03 81 57 89 45

•  Vieilley (25 870) :
03 81 57 81 63

•  Villars-Saint-Georges 
(25 410) : 03 81 63 72 93

•  Vorges-les-Pins (25 320) : 
03 81 57 30 28

MAISON DE SERVICES 
AU PUBLIC

03 81 41 22 21

CONSEIL DÉPARTEMENTAL

03 81 25 81 25

HÔTEL DE RÉGION

03 81 61 61 61

PRÉFECTURE

03 81 25 10 00

ALLÔ SERVICE 
PUBLIC : 39 39

MÉTÉO : 0 899 701 920

HORLOGE PARLANTE : 36 99

Les transports
SNCF gares Viotte 
et Les Auxons : 36 35

GINKO : 0 825 00 22 44

INFORMATIONS ROUTIÈRES

0 800 100 200 (24 h/24)

Les dépannages

GDF : (24 h/24) 0 810 433 125

ERDF : (24 h/24) 09 72 67 50 25

Les déchetteries du SYBERT

•   Besançon-Tilleroyes : 
03 81 41 33 44

•   Devecey : 03 81 56 82 32 

•   Marchaux : 03 81 62 56 49

•   Pirey : 03 81 88 74 08

•   Saint-Vit : 03 81 87 54 35

•   Saône : 03 81 55 80 60

•   Thise-Les Andiers : 
03 81 40 09 42

•   Thoraise : 03 81 56 51 05






